
Les Lions Indomptables de Vincent
Aboubakar et  Karl  Toko Ekambi
étaient attendus au tournant, pour
cette demi-finale de la 33e CAN. Il y
a eu au départ quelques tentatives
de Mohamed Salah, mais sans réus-
site (1er et 8e). Les Camerounais ont
trouvé la transversale par Michael
Ngadeu (18e), qui a aussi manqué
une occasion en or,  quelques se-
condes plus tard alors qu’il  était
seul dans la surface (19e). «Le rêve
du Cameroun vient donc de s'effon-
drer. Les Lions Indomptables s'ima-
ginaient déjà en héros de tout un
peuple avec le  trophée entre les
mains, dimanche sur leurs terres au
Stade Olembé, mais ce sont les Égyp-
tiens, admirables de courage et de
résilience, qui ont gagné le droit de
défier le Sénégal en finale».
Portés par 25 000 supporters, les
Camerounais n'ont jamais su trouver
la faille et se sont effondrés face aux
Pharaons lors de la séance des tirs
au but ô combien cruels pour eux
(0-0 a.p., 1-3 aux t.a.b.).

Grosse déception d’Eto'o
Le président de la Fédérations ca-
merounaise Samuel Eto’o enregistre
sa première et importante défaite,
celle d’un objectif  :  remporter la

Coupe d’Afr ique des Nat ions.
L’echec est amer, Les Lions n'ont
pas réussi à faire trembler leur ad-
versaire ni à s'imposer. Aucun but
n'a été inscrit lors du temps régle-
mentaire et de la prolongation, dans
une partie cadenassée. 

La belle revanche sportive de
Queiros
Même exclu,  le  sélect ionneur de
l’équipe égyptienne Carlos Queiroz
a répondu à sa manière à l'arbitre
Gambien Bakary Gassaman, d’abord
par la qualification de son groupe,
par son exclusion du terrain qui est
une stratégie pour soutenir les Ca-

merounais et par l ’avertissement
donné à son adjoint pour des rai-
sons purement «folkloriques» en-
suite pour les 25 fautes sifflées au
profit des Pharaons contre les 15
contre le Cameroun. 
L’essentiel est fait, l’Egypte est en
f inale ,  au terme d’une rencontre
époustouflante. Le schéma mis en
scène pour finir en finale et garder
le trophée, n’a pu être exécuté, les
Pharaons dominateurs des quart
d'heure de jeu, avec une possession
de balle estimée en faveur des Lions
Indomptables a plus de (57%) n’a
pas suffit  pour étouffer les Egyp-
tiens, qui ont fini par avoir le der-

nier tir au but (0-0, 1-3 t.a.b.) Di-
manche, l'Égypte disputera la finale
de la CAN pour la dixième fois de
son histoire, un record dans la com-
pétition. 
Les Pharaons ont déjà été sacrés à
sept reprises (1957, 1959, 1986, 1998,
2006, 2008, 2010), un autre record.

H. Hichem

n BeIN Sports 1 :  Cameroun - Burkina
Faso à 20h
n Canal + décalé : Monaco - Lyon à
20h

Belaili  

«J'ai décidé de revenir en
Europe pour progresser» 

Halilhodzic (Maroc)

«On m'a menacé de mort
après la défaite contre
l'Egypte»

en direct le match à suivre
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Ligue 1 
Match nul entre l'USMA
et la JSK 

football 
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,L'Égypte est en fête. Une
fête totale qui fait sortir dans
les rues, dès le coup de sifflet
final, les 100 millions
d’habitants. Elle prive le
Cameroun, sur son propre du
stade d'Olembé à Yaoundé, de
la finale de la Coupe d’Afrique
des Nations 2021. Ce seront les
partenaires de Mohamed Salah
qui affronteront le Sénégal
demain dimanche, et ce, dans
une finale alléchante. Le
Cameroun, pays-hôte, est
éliminé de sa CAN. 

n Les Égyptiens heureux de jouer une 10e finale.          (Photo > D. R.) 

CAN-2021 : le Caire ne fête pas,
Yaoundé en deuil… 

L'international algérien Youcef Belaili, fraîche-
ment arrivé à Brest dans les dernières heures
du mercato hivernal, a confié mercredi avoir dé-
cidé de revenir en Europe pour progresser.
«On ne m'a pas donné la chance de jouer quand
j'étais à Angers. C’est pour ça que je suis rentré,
pour jouer avec l’Espérance de Tunis ( ) Après,
j’ai décidé de revenir en Europe pour progres-
ser», a déclaré Belaili lors de sa présentation of-
ficielle.
Libre de tout engagement après une séparation
à l'amiable avec son club Qatar SC, Belaili, qui
aura 30 ans en mars, a signé un contrat jusqu'à
la fin de saison à Brest avec l'option de rempiler

pour trois saisons de plus. Le mercato du Stade
Brestois (Ligue 1) s'annonçait plutôt calme, mais
le club breton a vécu des derniers jours très
animés. Pour cause, avec le départ de Romain
Faivre à l’Olympique lyonnais, c’est Youcef Belaïli
qui a été choisi pour le remplacer. Une arrivée
ayant suscité pas mal de bruit et permis aux
Brestois d’entrer dans une nouvelle dimension
médiatiquement, notamment sur les réseaux so-
ciaux.
Devant la presse, le joueur algérien de 29 ans
assure avoir l'intention de connaître de nom-
breux succès avec sa nouvelle formation : «Brest
est un bon club, avec des bons joueurs, «Inch’Al-

lah» on va tout faire pour gagner beaucoup de
matches.»
L'ancien joueur de l'USM Alger aura la lourde
tache de sortir son nouveau club de la 13e place
qu'il occupe en  Ligue 1 française, au vu du statut
avec lequel il arrive.
Belaïli pourrait effectuer ses grands débuts avec
le club breton dès dimanche prochain à l'occa-
sion de la réception de Rennes (17h).
«Il y a beaucoup de supporters algériens qui
m’appellent pour venir regarder les entraîne-
ments et les matches. On va tout faire pour leur
donner le sourire.» La rencontre de ce dimanche
contre Rennes pourrait être l’occasion idéale».
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APRÈS LA «TEMPÊTE» D’OMICRON, L’ETAT ROUVRE LES ÉCOLES 

Retour des classes sous
haute surveillance sanitaire

Après le passage du pic de la quatrième vague de la Covid- sous le variant très contagieux d’Omicron, et suite à la baisse très significative
de la courbe des contaminations par jour, c’est la grande reprise des cours. Un retour des classes sous haute surveillance sanitaire. 

ORDRE DU JOUR
CHARGÉ

Le Sommet 
de l’Union africaine
s’ouvre aujourd’hui 
à Addis-Abeba

MDN

Le Commandant
des Forces navales
s'entretient avec
le Commandant 
de l'Africom

SONATRACH ET GAZPROM LANCENT UN NOUVEAU
PLAN DE DÉVELOPPEMENT DU BASSIN BERKINE 

Mise en
production 
des champs
gaziers en 

p.

p.

p.

TOUT EN RECONDUISANT LE DISPOSITIF ANTI-COVID-19

L’Etat avertit contre toute violation sanitaire

p. p.



Hamid Zouba, né le 2 avril 1935,
avait débuté sa carrière de footbal-
leur au sein de l'ASSE, le club de son
quartier de naissance. Il a ensuite
embrassé une carrière de profes-
sionnel en France au sein du club de
Niort (1955-1958), avant de
rejoindre la glorieuse équipe de
football du FLN. Après l'indépen-
dance, il a joué dans plusieurs
équipes, avant de raccrocher les
crampons et embrasser la carrière
d'entraîneur. Il décida de mettre fin
à sa carrière de joueur au terme de
la saison 1968-1969 alors qu’il por-
tait le maillot de l’USM Bel-Abbès.
Comme entraîneur, Hamid Zouba
avait dirigé la barre technique de
plusieurs clubs en Algérie et à
l’étranger. Il avait connu son heure
de gloire en menant le MC Alger
vers un triplé historique en 1976 :
Championnat – Coupe d’Algérie -
Coupe d’Afrique des clubs cham-
pions. Il a drivé le Mouloudia d'Al-
ger en digne successeur de Smail
Khabatou, et a conduit le Doyen des
clubs algériens, armé d'une équipe
de rêve avec les Bachi, Bétrouni,
Draoui, Bencheikh et autres Aït
Mouhoub, au sommet de l'Afrique
en décembre 1976 en remportant
pour une première participation la
coupe d'Afrique des clubs cham-
pions, actuelle ligue des champions.
Un mois de mars 1977, le 22 plus
exactement, Hamid Zouba et sa
«troupe», représentants officiels de
l'Afrique au 75e anniversaire de la
création du Real de Madrid avec les
équipes nationales d'Argentine et
d'Iran, qualifiées au Mondial de
1978,

et en présence de l'icône des
«madridista» Santiago Bernabeu,
ont donné une leçon de football aux
«Merengue». Score : 2-1 pour la «mai-
son blanche». Ce soir là, les 76 000
spectateurs présents au Santiago
Bernabeu scandaient en chœur en
seconde mi-temps «Olé, Olé Argelia»
au rythme des échappées de
Bétrouni, des passes lumineuses de
Bencheikh, des dribles déroutants
de Draoui, et un jeu parfait et lim-
pide, fait tout en accélérations, des
«capés» de Zouba. A la fin du match,
le président du Real a tenu à féliciter
l'entraîneur des «Vert et Rouge» et
ses joueurs, qui ont reçu le trophée
de la meilleure équipe, pour l'excel-
lente représentation qu'ils ont don-
née du niveau du football algérien
en particulier, et africain en général.
Les légendes du football madrilène
et Mondial comme Puskas, Di Ste-
fano, Kopa, Netzer, avaient salué le
jeu développé par les Moulou-
déens, et rendu un bel hommage à
l'ex-joueur de l'équipe nationale du
FLN, Hamid Zouba. Il avait figuré au
sein du staff technique de l’équipe
nationale en tant qu’adjoint ou
sélectionneur à quatre reprises :
1969-1971 (adjoint), 1982, 1996 et
2001.

Une minute de silence en hommage
à la mémoire de l'ancien joueur de
l'équipe du FLN Abdelhamid Zouba,
décédé mercredi soir, sera obser-
vée sur tous les stades d'Algérie ce

week-end, a annoncé la Fédération
algérienne de football (FAF) jeudi.

Une minute de silence sera
observée sur tous les stades
d'Algérie

«La FAF invite tous les officiels et
toutes les équipes devant prendre
part aux journées de Championnat
de ce week-end, toutes divisions
confondues, d'observer une minute
de silence avant le coup d’envoi de
chaque match, et ce, en hommage à
la mémoire de feu Abdelhamid
Zouba, ancien joueur international
de la glorieuse équipe du FLN et
ancien sélectionneur national, ravi
aux siens le mercredi 2 février
2022», a indiqué un communiqué de
l'instance fédérale publié sur son
site officiel. Pour rappel, la 17e jour-
née du Championnat de Ligue 1  et
la 16e de Ligue 2 se dérouleront
samedi prochain. 

R. S.
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Ancien joueur de l'équipe de football du FLN
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,L'ancien joueur de
l'équipe nationale de
football du FLN et
entraîneur national,
Abdelhamid Zouba, est
décédé mercredi soir, a
annoncé le ministère de la
Jeunesse et des Sports dans
un communiqué publié sur
sa page officielle Facebook.

nZouba avait dirigé la barre technique de plusieurs clubs en Algérie et à l’étranger. (Photo > D. R.) 

Décès de Abdelhamid Zouba 
Ligue 1 : Mmatch nul
entre l'USMA et la JSK 
L'USM Alger et la JS Kabylie
se sont neutralisées 0-0,
jeudi, à l'occasion de la
mise à jour de la 7e journée
du Championnat de Ligue 1
de football disputée au
stade au stade Omar-
Hamadi de Bologhine
(Alger). A l'issue de cette
rencontre, l'USMA rejoint
son voisin, le MC Alger au 6e

rang avec 27 points, alors
que la JSK partage désor-
mais la 8e place avec l'US
Biskra (25 pts).
Tôt dans la journée, le
Paradou AC et le CS
Constantine ont fait match
nul 1-1 (mi-temps : 1-1) au
stade de Dar El Beida
(Alger). Les Constantinois
ont ouvert le score par le
Béninois Marcelin Koukpo à
la 24e minute, tandis que
les locaux ont remis les
pendules à l'heure par l'in-
termédiaire de Nadir Ben-
bouali (41e).
Avec ce résultat, le PAC s'est
emparé de la 5e place avec
28 points, alors que le CSC a
consolidé sa position au 4e

rang (29 pts).
Le haut du classement est
toujours dominé par le CR
Belouizdad qui compte 33
points, devant la JS Saoura
(31 pts) et l'ES Sétif (30
points).
Résultats et classement :
Paradou AC - CS Constantine
1-1
USM Alger - JS Kabylie
0-0

L'ancien joueur de la sélection algé-
rienne (entre 1967 et 1969) et de
l’USM Bel-Abbès, Abdi Djilali est
décédé dans la nuit de mercredi, à
l’âge de 79 ans, a-t-on appris du club
de l’Ouest du pays.
L'ancien international, né le 25
novembre 1943 à Sidi Bel-Abbès, évo-
luait au poste de milieu offensif. Il
compte six sélections en équipe
nationale entre 1967 et 1969, pour un
but inscrit. Il a disputé son premier
match sous le maillot des Verts le 9
avril 1967, contre le Burkina Faso
(victoire 3-1) et son dernier, le 23
mars 1969, contre le Maroc (défaite 1-
0).
Le défunt compte dans son palmarès
international aussi une participation
avec la sélection nationale à la Coupe
d’Afrique des nations 1968 en Ethio-
pie. En club, il a fait l'intégralité de sa
carrière avec l'équipe phare de sa

ville natale, l’USM Bel-Abbès (actuel-
lement en Ligue 2), qu’il a défendu les
couleurs pendant 14 saisons. Il l’a
également entrainé plusieurs années,
tout en la menant vers sa première
coupe d’Algérie en 1991. Le décès
d’Abdi Djilali, qui a été inhumé après
la prière du Dhohr au niveau du cime-
tière de Sidi Bel-Abbès, est intervenu
dans la même nuit que celui d’un
autre ancien joueur de l’USMBA, et
de la légendaire équipe du Front de
Libération nationale (FLN), Abdelha-
mid Zouba. Ce dernier a porté les
couleurs de la formation de la
«Mekerra» entre 1966 et 1969 avant
d’embrasser une carrière d’entrai-
neur, en drivant notamment le MC
Alger avec lequel il a remporté un tri-
plé historique (Championnat natio-
nal, Coupe d’Algérie et Coupe
d’Afrique des clubs champions) en
1976.

Le maître à jouer nous quitte
Décès d’Abdi Djilali ancien joueur de la
sélection algérienne et de l’USM Bel-Abbès

Le match de la mise à jour de la 8e

journée du Championnat de Ligue 1
de football entre le RC Relizane et le
Paradou AC, prévu initialement ven-
dredi 11 février, a été avancé de 48
heures, et se jouera le mercredi 9
février, a annoncé la Ligue de football
professionnel (LFP) jeudi sur son
site officiel. Par ailleurs, l'instance
dirigeante de la compétition a
décidé, de reporter à une date ulté-
rieure la rencontre JS Kabylie - Para-
dou AC, programmée lundi, pour le
compte de la 17e journée du cham-
pionnat. «La LFP a pris cette décision
après la programmation par la
Confédération africaine (CAF) du

match JS Kabylie - Royal Léopards
d'Eswatini, dimanche 6 février, dans
le cadre du 2e tour préliminaire addi-
tionnel (retour) de la Coupe de la
Confédération», précise la même
source. Programmée une première
fois le 20 décembre au stade Omar-
Hamadi d'Alger, puis le 5 janvier et le
27 janvier au stade du 1er-Novembre
à Tizi-Ouzou, la rencontre ne s'est
pas jouée pour des considérations
sanitaires, liées au nouveau variant
Omicron du Covid-19. Lors de la pre-
mière manche, disputée le 28
novembre dernier au stade de Man-
zini, les «Canaris» se sont inclinés
(1-0).

Ligue 1 

RCR-PAC avancé au 9 février

Le sélectionneur bosnien de l'équipe
marocaine de football Vahid Halilhodzic,
a révélé jeudi avoir été menacé de mort,
à l'issue de l'élimination du Maroc,
dimanche en quarts de finale de la
Coupe d'Afrique des Nations CAN-2021
au Cameroun (reportée à 2022) face à
l'Egypte (2-1, a.p). «On m'a menacé de
mort après la défaite contre l'Egypte, j'ai
l'habitude en tant qu'entraîneur, mais je
reçois aussi des encouragements, cela
me fait du bien», a indiqué Halilhodzic
lors d'une conférence de presse tenue au
Complexe Mohammed VI à Maâmoura
près de Casablanca. Le Maroc qui espé-
rait aller jusqu'au bout de cette 33e édi-
tion de la CAN, s'est fait éliminer par
l'Egypte (2-1, a.p), en match disputé
dimanche au stade Ahmadou Ahidjo à
Yaoundé. Il a affirmé avoir reçu des mes-
sages menaçants tardifs, «vers 2h du
matin» selon ses dires, certains inter-
nautes souhaitant lui «couper la tête».
«Mon contrat avec les joueurs c'était d'al-
ler jusqu'au bout ! Mon objectif n'était pas
les demi-finales, c'était la victoire finale ! Le
président Lekjaâ a mis à ma disposition
tous les moyens possibles pour m'aider
dans mon travail», a-t-il ajouté. Et d'en-

chaîner à propos de son avenir : «Je peux
partir dès maintenant si vous voulez, je
n'ai aucune pression de partir ou non, je
suis déjà parti dans le passé. On a gagné
tous nos matches sauf celui-ci, une pro-
gression de 20 places au classement de
la Fifa. Laissez-moi continuer de mon
maximum pour aller à la Coupe du
monde. C'est mon but, pour les suppor-
ters». Enfin, le technicien bosnien a
encore une fois défendu son choix
d'écarter l'un des joueurs vedettes de
l'équipe marocaine : Hakim Ziyech (Chel-
sea/Angleterre), non convoqué pour la
CAN-2021. «J'ai déjà pardonné deux fois,
la troisième ça suffit ! C'est pas facile pour
moi non plus, mais il faut qu'on respecte
l'entraîneur et l'équipe nationale. Je ne
peux pas convoquer un joueur qui peut
exploser le groupe, même s'il s'appelle
Lionel Messi. Aimé Jacquet et Didier Des-
champs sont devenus champions du
monde en écartant les meilleurs joueurs.
Je ne suis pas le premier à le faire», a-t-il
conclu. Halilhodzic (69 ans), passé
notamment par la sélection algérienne
(2011-2014), avait rejoint le Maroc en
août 2019, en remplacement du Français
Hervé Renard.

Halilhodzic (Maroc) :

«On m’a menacé de mort après la défaite
contre l'Egypte»

actuelChiffre du jour

Sahara occidental : 305 ONG interpellent la commissaire
des droits de l'Homme de l'ONU

Le Directeur général du contrôle économique et de la
répression de la fraude (DGCERF) au ministère du Com-
merce, Mohamed Louhaidia a révèlé dans L’invité de la
matinale de la Chaîne I de la Radio algérienne, la saisie de
plus de 82 tonnes de l’huile de table, pour un montant de
2 millions de DA, en un mois. Dans le cadre de la lutte
contre la spéculation sur les produits de large consomma-
tion, Mohamed Louhaidia a précisé que durant l’année de
2021, la valeur des quantités saisies par les services de
contrôle a atteint 2,7 milliards de DA.

2,7 milliards de DA de marchandises saisies en 2021 L'Algérie enregistre près
de 50.000 nouveaux cas par an

REGISTRE DE COMMERCE ÉLECTRONIQUE
Le délai de la mise en conformité prolongé
au 30 juin

Ordre du jour chargé

Le sommet de l’UA est appelé à
rejeter le statut d’observateur
octroyé à Israël en juillet 2021
par Moussa Faki, président de
la Commission de l’U.A. Le Som-
met a été préparé lors de la 40e

session du Conseil exécutif de
l’UA qui a poursuivi, jeudi, ses
travaux au 2e jour de sa session
ordinaire. A cette occasion, le
ministre des Affaires étrangères
et de la Communauté nationale
à l'étranger, Ramtane Lamamra a
transmis un message de la part
du président de la République,
Abdelmadjid Tebboune à la Pré-
sidente d'Ethiopie, Sahle Work
Zwede. Ramtane Lamamra a
transmis ce message lors de l'au-
dience que lui a accordée la Pré-
sidente éthiopienne au niveau
de sa résidence personnelle à
Addis Abeba et ce, en marge de
sa participation aux travaux du
Conseil exécutif de l’UA. 
Mme Sahle Work Zwede a ex-
primé sa haute considération au
Président Tebboune, se disant
fière du partenariat stratégique
algéro-éthiopien. Elle a égale-
ment affiché sa disponibilité à
œuvrer avec son frère le Prési-
dent Tebboune à faire avancer ce
partenariat. L’audience a consti-
tué une occasion pour passer
en revue les derniers dévelop-
pements au niveau continental,
notamment dans la région de la
Corne de l'Afrique, mais aussi
pour échanger les vues sur les
prochaines échéances, notam-
ment le Sommet africain et le
sommet Afrique-Europe qui se
tiendra à Bruxelles les 17 et 18
du même mois. Les deux parties
ont salué la convergence des
vues et des positions des deux
pays frères sur des questions
cruciales pour le continent afri-
cain, ce qui confirme la profon-
deur des relations stratégiques
qui les lient et leur volonté poli-
tique sérieuse à relancer les ef-
forts de stabilité et de dévelop-
pement en Afrique. Au cours de
la réunion du Conseil exécutif
de l’UA, les ministres des Affaires
étrangères des pays membres
ont examiné, avec la participa-
tion de Ramtane Lamamra,
nombre de projets de résolu-
tions soumis au Sommet de l’UA,
outre l'élection des nouveaux

membres du Conseil de paix et
de sécurité (CPS) dans le cadre
de l'opération de renouvellement
périodique de la qualité de
membre conformément au prin-
cipe d'alternance. Selon un com-

muniqué du ministère des Af-
faires étrangères, «en marge de
sa participation aux travaux du
Conseil exécutif, Ramtane La-
mamra a tenu une série de ren-
contres avec ses homologues

africains, notamment les mi-
nistres des Affaires étrangères
d'Angola, du Kenya, de Mada-
gascar, du Nigeria, de l'Erythrée
et du Burundi. Ces rencontres
étaient une occasion pour mettre
en lumière les positions de l'Al-
gérie et sa lecture des derniers
développements au niveau conti-
nental, outre les initiatives de
l'Algérie en vue du renforcement
de la paix et de la stabilité en
Afrique et la promotion des so-
lutions pacifiques aux crises qui
sapent les efforts du dévelop-
pement durable». Le ministre a
abordé avec ses homologues «les
questions inscrites à l’ordre du
jour du Conseil exécutif dans sa
session actuelle et a échangé
avec eux les vues sur les pers-
pectives d’élaboration du
consensus nécessaire entre les
pays membres au sujet des ques-
tions sensibles ou litigieuses,
afin de préserver l’unité de l’Or-
ganisation africaine, la crédibilité
et l’efficacité de l’action africaine
commune». Les travaux de la 40e

session du Conseil exécutif de
l’UA ont débuté mercredi avec la
participation des ministres des
Affaires étrangères des pays
membres de l'organisation conti-
nentale dont le ministre des Af-
faires étrangères et de la com-
munauté nationale à l'étranger,
Ramtane Lamamra, qui conduit
la délégation algérienne. Les mi-
nistres africains ont débattu, du-
rant leurs travaux, de nombre
de rapports et d'activités rela-
tifs à la paix et à la sécurité dans
le continent. Les interventions
ont porté sur les différents défis
politiques, sécuritaires et éco-
nomiques auxquels font face les
pays africains en sus des pers-
pectives de renforcement des

mécanismes de l'action africaine
commune. Selon le communi-
qué, les ministres africains de-
vraient débattre, lors de cette
session de deux jours,  d'une
série de rapports et d'activités
relatifs à la paix et à la sécurité
dans le continent, en prévision
du sommet de l'UA. Ramtane La-
mamra a tenu, en marge des tra-
vaux du Conseil exécutif de l’UA,
plusieurs rencontres avec ses
homologues africains. 

Lakhdar A.

Voir sur Internet
www.lnr.dz.com   

? C’est aujourd’hui, 5 février 2022, qu’ont lieu les élections pour le
renouvellement de la moitié des membres élus du Conseil de la Nation
et l’élection des membres du Conseil de la Nation pour les nouvelles
wilayas. Le nombre de candidats à ces élections est de 475, représentant
22 partis politiques et listes indépendantes, à travers les 58 wilayas,
selon les indications données par le président de l’Autorité nationale
indépendante des élections (ANIE), Mohamed Charfi, qui a précisé que
90% de ces candidats sont âgés de moins de 60 ans. Le collège électoral
s’élève à 27.151 membres des Assemblées populaires communales (APC) et
de wilaya (APW) élues le 27 novembre dernier. Mohamed Charfi a fait
savoir que l’ANIE a rejeté 43 dossiers de candidats sur 503 déposés «pour
avoir eu des liens avec l'argent douteux». 

Mais, suite au recours devant les juridictions administratives qui «ont
révoqué trois décisions de refus», puis un appel devant le Conseil d'Etat
qui a également annulé «10 décisions», 30 dossiers ont été définitive-
ment rejetés. Ce jeudi, à la veille de l'élection de renouvellement de la
moitié des membres élus du Conseil de la Nation, ainsi que l'élection
des membres du Conseil de la Nation pour les nouvelles wilayas, et en
prévision des recours éventuels que les résultats entraîneront, la Cour
constitutionnelle a rappelé, dans un communiqué, les conditions et
modalités de présentation des recours conformément aux dispositions
de l'article 240 de l'ordonnance portant loi organique relative au régime
électoral : tout candidat a le droit de contester les résultats du scrutin en
introduisant un recours, déposé auprès du greffe de la Cour constitu-
tionnelle, selon les conditions de fond et de forme prévues par l’article
240 suscité et les articles 4 et 5 des délibérations portant règles de fonc-
tionnement de la Cour constitutionnelle relatives au renouvellement de
la moitié des membres élus ainsi que l’élection des membres du Conseil
de la Nation pour les nouvelles wilayas. 

Le recours doit être déposé par le candidat requérant directement auprès
du greffe de la Cour constitutionnelle dans les vingt-quatre heures qui
suivent la proclamation des résultats provisoires par l’ANIE. Dans le cas
où le requérant délègue un représentant pour déposer le recours en son
nom, il est impératif que le dépositaire soit muni d’une procuration
l’habilitant à cet effet. S'agissant des conditions de fond, la Cour consti-
tutionnelle indique que le requérant est tenu d'exposer dans sa requête,
l’objet ainsi que les moyens et les motifs en appui à son recours, joindre
les documents justificatifs. 

L. A.

n Ramtane Lamamra a tenu une série de rencontres avec ses homologues africains, notamment les ministres des
Affaires étrangères d'Angola, du Kenya, de Madagascar, du Nigeria, de l'Erythrée et du Burundi. (Photo : D.R)

Le Commandant 
des Forces navales
s'entretient avec 
le Commandant 
de l'Africom

R E P È R E

La 35e session du Sommet
des Chefs d'Etat et de Gou-
vernements de l'Unité afri-
caine (UA) se tient, à partir
d’aujourd’hui, les 5 et 6 fé-
vrier au siège de l’Organi-
sation à Addis Abbeba
(Ethiopie). 

MDN
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CANCER

Le délai de la mise en conformité des extraits de registres de
commerce prévu par les dispositions de l’article 7 du Décret
exécutif n° 18-112 du 18 Rajab 1439 correspondant au 5 avril
2018, modifié et complété est prorogé au 30 juin 2022, selon le
dernier numéro du Journal officiel. Les administrations
publiques et les établissements publics économiques ne peu-
vent accepter, dans leurs transactions commerciales après l’ex-
piration de ce délai, que les extraits du registre de commerce
délivrés sous format électronique, selon la même source 

Les conditions pour les recours
Conseil de la Nation

Le Général-Major, Commandant
des Forces navales, s'est entre-
tenu, en marge des travaux du
Congrès des Chefs de la Défense
des Etats de l'Afrique qui se
tient à Rome, avec le Comman-
dant du Commandement mili-
taire américain en Afrique (Afri-
com), le Général Stephen J.
Townsend, indique avant hier
un communiqué du ministère
de la Défense nationale (MDN).
«En marge des travaux du
Congrès des Chefs de la Défense
des Etats de l'Afrique 2022, qui
réunit les Chefs des Etat-Majors
des pays du continent africain et
le Commandement militaire
américain en Afrique (Africom),
du 1er au 4 février 2022, Monsieur
le Général-Major, Commandant
des Forces navales, s'est entre-
tenu avec le Commandant du
Commandement militaire amé-
ricain en Afrique Africom, le
Général Stephen J. Townsend à
qui il a transmis les salutations
de Monsieur le Général de Corps
d’Armée Saïd Chanegriha, Chef
d'Etat-Major de l’Armée Natio-
nale Populaire et ses remercie-
ments pour son invitation à
prendre part aux travaux de cet
important congrès», précise la
même source.
«Durant cet entretien, les deux
parties ont abordé plusieurs
dossiers sécuritaires et ont exa-
miné les voies et les moyens
permettant de consolider la
coopération dans les divers
domaines liés aux activités du
Commandement militaire amé-
ricain en Afrique, avant de pas-
ser en revue les développements
de la situation au plan conti-
nental, notamment au Sahel»,
ajoute le communiqué.
Par ailleurs, le Général-Major,
Commandant des Forces navales,
s'est entretenu avec le Général-
Major Kenneth P. Ekman, Direc-
teur de la stratégie, du partena-
riat et des programmes au sein
de l'Africom avec lequel il a
évoqué «les menaces liées au
terrorisme, au crime transfron-
talier et les évolutions régionales
prévalant dans la sous-région».

SPÉCULATION

L'Algérie enregistre annuellement près de
50.000 nouveaux cas de cancer tous types
confondus, selon les données du registre natio-
nal des cancers relevant de l'Institut national
de la santé publique (INSP). Parmi les types de
cancers les plus répandus dans la société, le
registre national cite le cancer colorectal, du
poumon, de la prostate, de la vessie et de l'ap-
pareil digestif surtout chez les hommes.

Le Sommet de l’Union africaine
s’ouvre aujourd’hui à Addis-Abeba



Tourte aux épinards

INGRÉDIENTS
Pour la pâte:
3 verres de farine 220 ml
1/4 de verre d'huile
1 c a soupe et demi de levure
boulangere
1 c a café 1 sachet de levure
chimique
1 peu de sel
eau tiede
Pour la farce:
une belle botte d'epinards
2 gousses d'ail
1 belle poignee d'olives
vertes denoyautees en
rondelles
un sauce béchamel au
fromage fondu

fromage  pour la garniture

Préparation
Préparez la pate en mélangeant
tout les ingredients, et en
ramassant la pate avec l'eau tiede,
petrissez juste un peu, et laissez
lever. Faites passer les epinards
lavés et coupés à la vapeur

préparez en meme temps la sauce
béchamel a laquelle vous aurez
ajoute un peu de fromage fondu.
quand les épinards refroidissent,
melangez les avec la sauce
béchamel, ajoutez l'ail écrasé et les
olives en rondelle, tapissez un
moule rond de presque 25 cm de la
pate, gardez le reste de la pate.
faites cuire la pate partiellement au
four préchauffé a 180 degrés C,
retirez du four a mi-cuisson, et
versez dessus le mélange epinards
suace béchamel, décorez avec la
pate restante selon votre goût,
remettre à cuire au four. A la sortie
du four parsemez de chedar et
servir bien tiede.

vie pratique
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Horaires des prières

SANTÉ

Samu :

021.67.16.16/67.00.88

CHU Mustapha : 

021.23.55.55

CHU Ben Aknoun : 

021.91.21.63

CHU Beni Messous : 

021.93.11.90

CHU Baïnem : 

021.81.61.13

CHU Kouba : 

021.58.90.14

Ambulances : 

021.60.66.66

Dépannage Gaz :

021.68.44.00

Dépannage
Electricité :

021.68.55.00

Service des eaux :

021.58.32.32/58.37.37

SÉCURITÉ

Protection civile :

021.61.00.17

Sûreté de wilaya :

021.63.80.62

Gendarmerie :

021.62.11.99/62.12.99

ADRESSES UTILES

Aéroport Houari-
Boumediene

021.54.15.15                                              

Air Algérie

(Réservation)
021.28.11.12

Air France :

021.73.27.20/73.16.10

ENMTV : 

021.42.33.11/12

SNTF :

021.76.83.65/73.83.67

SNTR :

021.54.60.00/54.05.04

Hôtel El-Djazaïr :

021.23.09.33/37

Hôtel El-Aurassi :

021.74.82.52

Hôtel Hilton :

021.21.96.96

Hôtel Sofitel :

021.68.52.10/17

Hôtel Sheraton :

021.37.77.77

Hôtel Mercure :

021.24.59.70/85

n u m é r o s
u t i l e s

R e c e t t e  d u  j o u r

Météo
Samedi 5  février : 17°C

,Dans la journée :
Pluie
Précipitations : 10%
Humidité : 58%
Vent : 16 km/h

,Dans la nuit :
Pluie
Précipitations : 80%
Humidité : 67%
Vent : 39 km/h

Alger : 
Lever du soleil : 7:48
Coucher du soleil : 18:16

Samedi 3 radjeb 1443 :
5 février 2022

Dhor ...................... 13h02
Asser ......................15h55
Maghreb..................18h17
Icha........................19h41
Dimanche 4 radjeb 1443 :

6 février 2022
Fedjr ......................06h18

santé

,Une réduction du taux de cholestérol passe
par un choix particulier des matières grasses
dans l’alimentation : il est nécessaire de
privilégier les matières grasses insaturées
(présentes dans les huiles végétales et
certaines graines oléagineuses, ainsi que dans
les poissons) et de réduire les matières
grasses saturées (contenues dans le beurre, le
fromage, certaines viandes comme le bœuf ou
le mouton et de nombreux produits
industriels, comme les biscuits ou les sauces,
par exemple).

Variez les huiles : Avec les crudités
Oubliez le beurre et remplacez-le par l’huile ou de
la margarine végétales, recommandées pour leurs
apports en acides gras insaturés et en vitamine E
protectrice.
Mariez les légumes avec différentes huiles, selon
leur saveur : salade verte, endive et HUILE DE
Noix, artichaut, fenouil, concombre, tomate, poi-
vron et huile d’olive, les huiles de tournesol, maïs,
soja et colza, plus neutres, s’associent avec tous
les légumes : carotte, chou, céleri, poireau, haricot
vert, betterave …

Avec les légumes cuits
Vapeur (pomme de terre, carotte, navet, chou-
fleur, haricot vert) : servez-les agrémentés d’une
noisette de margarine, d’ail et de persil hachés ou
d’un filet d’huile d’olive et de jus de citron.
A l’étouffée (chou, courgette, aubergine, fenouil,
cœur de céleri) : Versez les légumes dans une co-
cotte avec une noisette de margarine fondue.
Mouillez avec très peu d’eau, couvrez et laissez
mijoter à feu doux.
Sautés (champignons, poivrons, tomates, germes
de soja) rapidement dans un wok ou une grande
sauteuse avec un filet d’huile (olive ou tournesol),
et servis encore « al dente ».

Optez pour les fruits oléagineux
Ils ont une action bénéfique sur le taux de choles-
térol et améliorent, grâce à l’arginine qu’ils
contiennent, la souplesse des artères. Seules la
noix de coco et les arachides sont à éviter, car
trop riches en lipides saturés. L’option : les pi-
gnons, noix, noisettes, amandes ou graines de
tournesol peuvent être ajoutés dans les salades,
les légumes cuits et les desserts à base de fruits
frais.

Sauces légères pour les crudités
- Dés de tomate, oignon, ail et persil : en julienne
très fine ou mixés.
- Jus de pomelo, fromage blanc 0%, moutarde et ci-
boulette, bien battus.
- Yaourt maigre, jus de citron vert et pointe de
curry.
- Fenouil et concombre mixés avec du fromage
blanc 0%, relevé de jus de citron.

(A suivre)

, Pour se faire une peau
neuve, on se prépare un
gommage visage maison. Dé-
couvrez nos recettes faciles
à faire chez soi pour une ex-
foliation adaptée à chaque
type de peau.

Le gommage est un geste es-
sentiel et bien connu de la
routine beauté. Mais il existe
quelques principes à suivre
scrupuleusement pour bien
exfolier son visage. Tout
d’abord, l’application. On
masse doucement en effec-
tuant des mouvements cir-
culaires et en faisant atten-
tion aux zones sensibles
comme le contour des yeux.
Deuxième règle à suivre : la
fréquence du gommage. Il
faut en réaliser assez souvent
pour se débarrasser des im-
puretés sans toutefois trop
en faire au risque d’irriter la

peau. L’idéal ? Une à deux
fois par semaine selon ses
besoins. Enfin, dernier impé-
ratif : trouver un exfoliant
adapté à ses problématiques
et qui respecte notre épi-
derme.

QUEL GOMMAGE VISAGE
MAISON SELON MON TYPE
DE PEAU ?
Certains ingrédients que l’on
trouve dans notre cuisine
possèdent des bienfaits in-
soupçonnés. Ainsi, les flo-

cons d’avoines exfolient en
douceur les peaux sensibles.
De même, le marc de café fa-
vorise l’élimination des cel-
lules mortes. Autre option ?
Le sucre vanillé qui gomme
la peau tout en la rendant
plus élastique. Peaux
mixtes, matures, sen-
sibles… à chaque type de
peau son gommage ! Après
quoi, vous pouvez décider
d'optimiser ses effets en ap-
pliquant un masque visage
maison.

(A suivre)

Alimentation 
et cholestérol,
bien choisir les
matières grasses

Gommages pour le visage 
à faire à la maison
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Après la «tempête» d’Omicron, l’Etat rouvre les écoles 

Après la suspension des cours
pendant quinze jours à cause de
la propagation de la pandémie
de la Covid-19 dans les écoles,
le Premier ministre a décidé de
reprendre les cours à partir de
ce dimanche  6 février pour les

trois cycles d’enseignement. Les
cours vont enfin pouvoir re-
prendre en classe entière pour
les élèves des trois cycles d’en-
seignement. En effet, le chef du
Gouvernement a pris, avant-hier,
la décision de reprendre les cours
dans les classes pour les trois
cycles d’enseignement (primaire,
moyen et secondaire), après une
suspension qui a duré quinze
longs jours, suite à une « tempête
« d’Omicron de la Covid-19 qui
s’est abattue sur les écoles du
pays causant une forte contami-
nation parmi les écoliers et per-
sonnels éducatifs. 
Cette reprise des cours a été an-
noncée, avant-hier, dans un com-
muniqué des services du Premier
ministre, rapportant qu’» en ap-

plication des instructions du pré-
sident de la République, Abdel-
madjid Tebboune, Chef suprême
des forces armées, ministre de
la Défense nationale, et au terme
des consultations avec le Comité
scientifique de suivi de l'évolu-
tion de la pandémie du Corona-
virus (Covid-19) et l'autorité sa-
nitaire, le Premier ministre, mi-
nistre des Finances, Aïmene
Benabderrahmane a décidé de la
prise de mesures applicables au
titre du dispositif de gestion de
la crise sanitaire liée à la pandé-
mie du Coronavirus (Covid-19)
au niveau du secteur de l’Educa-
tion nationale «, lit-on dans le
communiqué.  
Les retenues lors de cette réunion
consistent en « la réouverture des
établissements éducatifs à partir
de dimanche 6 février 2022 avec
le respect du protocole sanitaire
validé par le Comité scientifique
et l’accélération de la vaccination
des personnels de l’Education na-

tionale «, indique le document.
En effet, le Comité scientifique
chargé du suivie de l’évolution
de la Covid-19 a donné son feu
vert pour que les écoles du pays
soient rouvertes à nouveau, après
le passage du pic de la quatrième
vague de la Covid-19 sous le va-
riant d’Omicron. Une validation
qui permet aux élèves de renouer
avec les écoles, après une accal-
mie de la pandémie de la Covid-
19 passant de 2.500 à 971 cas de
contaminations par jour. 
Faut-il le rappeler, l’Etat a été
contraint  le 20 janvier dernier
de suspendre les cours dans les
établissements d’enseignements
pour une durée de dix jours, suite
à une très forte propagation de
la Covid-19 sous le variant d’Omi-
cron. Puis, un prolongement de
sept jours a été décidé par les
hautes autorités du pays en rai-
son de la persistance de la pro-
pagation de la pandémie.

Sofiane Abi

Après le passage du pic de la quatrième vague de la Covid-
19 sous le variant très contagieux d’Omicron, et suite à la
baisse très significative de la courbe des contaminations
par jour, c’est la grande reprise des cours. Un retour des
classes sous haute surveillance sanitaire.

Le ministre de la Santé, Abder-
rahmane Benbouzid a souligné,
jeudi dernier à Alger, l'importance
de la contractualisation et de la
numérisation dans l'amélioration
et la modernisation du système
de santé.
Dans une déclaration à la presse
en marge d'une réunion tenue au
siège du ministère sur la contrac-
tualisation dans le secteur de la
santé, le ministre a mis l’accent
sur l'importance de la contractua-
lisation et de la numérisation en
matière d'amélioration et de mo-
dernisation du système de santé
pour parvenir à des services de
santé efficaces qui prennent en
charge les besoins des citoyens.
Dans ce sens, le ministre a fait
savoir que cette rencontre «s'ins-
crit dans le cadre des actions du
ministère visant à suivre la mise
en œuvre des recommandations
issues du séminaire national sur
la modernisation du système de
santé, qui s'est tenu les 8 et 9
janvier derniers sous la forme de
huit ateliers pluridisciplinaires,
notamment l’atelier qui portait
sur le système de contractualisa-
tion et ceux relatifs au domaine
de la numérisation
Dans ce sillage, M. Benbouzid a
mis en avant le travail de terrain
en cours selon un calendrier pour
mettre en œuvre les recomman-
dations sur le terrain à court et
moyen terme, estimant que la ré-
forme du système de santé se fait
progressivement et demande du
temps.

Agence

Importance  de la
contractualisation 
et la numérisation

B R È V E

Système
de la santé

Le secrétaire général du minis-
tère de l’Enseignement supé-
rieur et de la Recherche scien-
tifique, Nourredine Ghouali, a
affirmé, jeudi passé à Alger, la
nécessité d’intensifier les
efforts pour parachever l’année
universitaire 2021-2022, à tra-
vers «le respect rigoureux» du
protocole sanitaire et pédago-
gique en cette conjoncture
sanitaire spéciale.
Lors d’une réunion de coordi-
nation consacrée à l’améliora-
tion des prestations universi-
taires, tenue en présence de 15
directeurs des œuvres universi-
taires à travers le pays, 
M. Ghouali a mis en avant
«l’importance d’intensifier les
efforts pour parachever l’année
universitaire 2021-2022 en cette
conjoncture sanitaire spécial».
Il a relevé, à cet égard, l’impé-
ratif de se conformer et de res-
pecter rigoureusement le pro-
tocole sanitaire et pédagogique
et toutes les mesures sanitaires
prises dans ce sens, lit-on dans
un communiqué du ministère
de l’Enseignement supérieur et
de la recherche scientifique.
A cet effet, M. Ghouali a plaidé
pour «la poursuite des cam-
pagnes de sensibilisation en
faveur de la communauté uni-
versitaire, notamment les étu-
diants, en les incitant à la vac-
cination qui demeure l’option
idoine pour faire face à la pan-
démie», ajoute le communi-
qué.
Le responsable a appelé égale-
ment «à la poursuite des tra-
vaux de restauration des rési-
dences universitaires et à la
garantie des moyens de chauf-
fage, notamment celles rele-
vant des wilayas et ce, de façon
permanente et régulière», en
sus du «renforcement de la
sécurité au niveau de ces rési-
dences et la garantie de tous
les moyens nécessaires».
Par ailleurs, M. Ghouali a
appelé les responsables des
œuvres universitaires à «ouvrir
les portes du dialogue et de
consultation avec tous les
acteurs universitaires, en tête
desquels les organisations syn-
dicales et les associations estu-
diantines agréés».
En marge de cette rencontre, le
deuxième quotas des ambu-
lances regroupant 15 véhicules
équipés de matériel médical a
été distribué au profit de 15
directions des œuvres universi-
taires à travers le pays, dont les
wilayas du Sud.
Selon la même source, cette
opération est la deuxième du
genre après la première qui a
vu la distribution de 30 ambu-
lances au profit de 30 direc-
tions des œuvres universitaires
à travers le pays.
«Cette opération devra se pour-
suivre pour englober le reste
des directions des œuvres uni-
versitaires n'ayant pas bénéfi-
cié, et ce, à travers la distribu-
tion des 30 ambulances res-
tantes du marché pour l'acqui-
sition de 45 ambulances,
lequel a été conclu avec la
société ‘’Algerian Motors Ser-
vices Mercedes-Benz’’ au profit
de l'Office National des Œuvres
Universitaires (ONOU)», a-t-on
ajouté.

Agence

Intensifier 
les efforts pour
parachever l'année
universitaire

COVID-

Enseignement 
supérieur Retour des classes sous haute

surveillance sanitaire

Tout en reconduisant le dispositif anti-Covid-19

n L’Etat a été contraint  le 20 janvier dernier de suspendre les cours dans les établissements d’enseignements pour une durée de dix jours, suite à une très forte
propagation de la Covid-19. (Photo : D.R)

En s’engageant dans la réouver-
ture des établissements scolaires
après le passage affreux de la
quatrième vague de la Covid-19,
l’Etat a décidé de reconduire le
dispositif de protection et de pré-
vention sanitaire contre la Covid-
19. Une mesure raisonnable.
A compter d’hier, le dispositif de
gestion de la crise sanitaire liée
à la pandémie de la Covid-19 est
maintenu et reconduit pour une
nouvelle durée, une mesure dé-
cidée par le Premier ministre, mi-
nistre des Finances, Aïmene Be-
nabderrahmane, en application
aux instructions du Chef de l’Etat,
c’est ce qu’a rapporté avant-hier
un communiqué des services du
Premier ministre. En effet, ledit
communiqué a indiqué qu’« en
application des instructions du
Président de la République, Mon-
sieur Abdelmadjid Tebboune,
Chef Suprême des Forces Ar-
mées, ministre de la Défense na-
tionale et au terme des consul-
tations avec le Comité scienti-
fique de suivi de l'évolution de la
pandémie du Coronavirus (Covid-

19) et l'autorité sanitaire, le Pre-
mier ministre, ministre des Fi-
nances, Monsieur Aïmene Benab-
derrahmane a décidé des me-
sures à mettre en œuvre au titre
du dispositif de gestion de la crise
sanitaire liée à la pandémie du
Coronavirus (Covid-19) au niveau
du secteur de l’éducation natio-
nale», lit-on dans le communiqué. 
Cette décision des hautes auto-
rités du pays a pour objectif de
maintenir et surtout de préserver
la santé des citoyens et à les pré-
munir contre tout risque de pro-
pagation de la Covid-19. 
Au regard de la situation épidé-
miologique, le Premier ministre
a décidé de reconduire le dispo-
sitif actuel de protection et de
prévention, à compter d’hier, ven-
dredi 4 février 2022. 
Le département d’Aïmene Abder-
rahmane a décidé aussi de lever
la mesure de fermeture des
écoles, à compter  de demain (di-
manche 6 février 2022), dans le
respect du protocole sanitaire va-
lidé par le Comité scientifique et
l'accélération de la vaccination

des personnels de l'éducation na-
tionale.  D’autre part, tout en rap-
pelant le record des contamina-
tions recensé lors du passage de
la quatrième vague de la Covid-
19 et ce, depuis l’apparition de
la pandémie au pays, en mars
2020, le chef du Gouvernement
a appelé l’ensemble des citoyens
à faire preuve de vigilance face à
la situation épidémique, les invi-
tant à poursuivre et à soutenir
l’effort national de lutte contre
la pandémie de la Covid-19, cela
par la poursuite et la persistance
du respect des gestes barrières,
la distanciation physique et les
mesures d’hygiène et par le re-
cours à la vaccination qui reste
le meilleur moyen salutaire. 
Par ailleurs, le Gouvernement a
mis en garde contre toute infrac-
tion aux mesures sanitaires dé-
cidées par les autorités, le re-
cours à la fermeture des établis-
sements, espaces et lieux où
serait constaté toute infraction
est valable, avertit le Gouverne-
ment. 

Sofiane Abi

L’Etat avertit contre toute violation sanitaire



Cette manifestation musicale, or-
ganisée par l'Ambassade des
Etats-Unis d'Amérique en Algérie
en collaboration avec le ministère
de la Culture et des Arts et bapti-
sée «One Beat Sahara», est une ré-
sidence de création musicale de
haut niveau qui devra se dérouler
durant deux semaine dans l'oasis
de Taghit avant de se poursuivre
pour une autre semaine à Alger,
explique le musicien et chanteur
Chakib Bouzidi, un des directeurs
artistiques et initiateurs du projet
en Algérie.
Durant cette résidence, les parti-
cipants auront l'occasion d'échan-
ger leurs expériences et leurs sa-
voir-faire dans des ateliers thé-
matiques de composition,
d'écriture et d'enregistrement, en
plus de pouvoir interagir avec l'en-
vironnement et la culture de l'oa-
sis avec des échanges et des ex-
positions d'instruments de mu-
sique dans les rues de cette petite
ville touristique très prisée.           
D'autres ateliers sur le «rapport de
la musique à l'action sociale» et

des opérations à caractère social
et solidaire en collaboration avec
le mouvement associatif local sont
également au programme de «One
Beat Sahara», connu pour son en-
gagement social. La manifestation
devra prendre fin dans la Saoura
par un grand concert en plein air
qui est prévu près de la station de
gravures rupestres de Taghit, an-
nonce Chakib Bouzidi.
Les résidences de compositions et
de préparation de spectacles de-
vront se poursuivre à Alger, dans
le cadre patrimoniale de la villa
Dar Abdeltif, où des ateliers de
promotion de l'art et de la mu-
sique algérienne sont également
au programme avant de clôturer
l'événement par un grand concert
à l'Opéra d'Alger, Boualem-Bes-
saih, le 11 mars prochain, selon le
directeur artistique.           
Les participants devront se fami-
liariser et travailler sur différents
styles de musiques africaine et
afro-américaine comme le diwan,
le blues le Hip-hop et le jazz avec
un focus particulier sur la mu-

sique raï et le chaâbi.
«One Beat Sahara» verra la parti-
cipation de musiciens algériens
et américains en plus de nom-
breux artistes en provenance de
pays comme le Mali, le Niger, la
Tunisie, ou encore la Mauritanie
qui devront également produire
un album collectif. Leader du
groupe «Ifrikya Spirit», connu pour
sa recherche et son brassage mu-
sicaux, et musicien maîtrisant un
grand nombre d'instruments tra-
ditionnels africains, Chakib Bou-
zidi qui a participé à ce pro-
gramme en 2019, a indiqué que
cette session prévue en 2021 a
été reportée à cause de la pandé-
mie de coronavirus.
Autre invité de marque dans le
staff de cette manifestation, le
grand batteur, auteur composi-
teur algérien Karim Ziad qui a
mené de très nombreux projets
musicaux internationaux, et qui
devra apporter son expérience et
son savoir-faire aux musiciens par-
ticipants. Il assure lui aussi la co-
direction artistique de la rési-

dence avec les Américains Do-
menica Fossati et Haile Supreme
«One Beat Sahara», qui se tiendra
en célébration du dixième anni-
versaire de la création de cette
résidence de création américaine,
vise à exploiter les liens culturels,
musicaux, linguistiques, patrimo-
niaux et identitaires qui rassem-
blent les pays d'Afrique du nord et
du Sahel et la diaspora qui en est
originaire, particulièrement celle
installée aux Etats-Unis.
Un important volet de promotion
est également pris en charge par
ce projet qui prévoit une large dif-
fusion continue de contenu mul-
timédia sur les réseaux sociaux
et les médias.
Lancée par «Found Sound Nation»
en 2012 avec un financement du
gouvernement américain, la rési-
dence artistique «One Beat» ras-
semble annuellement, pendant un
mois, de jeunes artistes talentueux
de différents pays pour favoriser
la création et sa promotion dans
des tournées américaines.

R.C

«One Beat» pour la première fois en Algérie
La prestigieuse résidence de création musicale
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MOURAD DEKHIL INHUMÉ
AU CIMETIÈRE SIDI 
EL KHIER

Le défunt chanteur
Mourad Dekhil ,  plus
connu sous le nom de
Mourad Staifi a été in-
humé mardi après-midi,
au cimetière Sidi El
Khier à Sétif dans une
atmosphère empreinte
d’émotion.
Le chanteur Mourad
Staif i ,  âgé de 58 ans,
s’est éteint lundi soir,
au Centre hospitalo-uni-
versitaire, CHU- Moha-
med Abdelnour Saâdna,
des suites du coronavi-
rus, laissant derrière lui
4 enfants.
Le défunt artiste est
considéré comme un
des piliers du chant sé-
tifien et une des plus
belles voix des Hauts-
plateaux.
Il était également un des
rares artistes à avoir
préservé le caractère
authentique du chant
sétifien.

R.C

CHANSON SÉTIFIENNE

Le pavillon algérien à la foire interna-
tionale du livre du Caire enregistre une
large affluence sur les éditions algé-
riennes notamment juridiques, histo-
rique, philosophiques religieuses, lin-
guistiques et économiques, a indiqué
mercredi M. Ali Zaamoume, représen-
tant de l'Entreprise nationale des arts
graphiques (Enag), responsable du pa-
villon.
Outre les citoyens, des instances pu-
bliques ont affiché leur volonté d'ac-
quérir une large variété de ces livres,
selon M. Zaamoume qui a fait savoir
que les visiteurs du pavillon ayant
acheté ces livres ont demandé préci-
sément ces titres qu'ils connaissaient
auparavant.
Les livres pour enfants ont également
attiré d'autres visiteurs, en témoigne
les différents livres achetés par un
Egyptien résident en Allemagne pour
ses enfants. Il a également acheté deux
ouvrages sur le patrimoine parus à
l'occasion de la manifestation de Tlem-
cen, capitale de la culture arabe.
Par ailleurs, une architecte jordanienne
a demandé des ouvrages de son spé-
cialité et un autre livre en Tafinagh.
Les distinctions récemment rempor-
tées par ces œuvres, lors des princi-
paux rendez-vous et concours litté-

raires à travers le monde, ont égale-
ment contribué au renforcement de
leur renommée.
Cela se confirme sur le terrain à travers
le choix des ventes au pavillon algé-
rien, où les visiteurs demandaient di-
rectement certaines de ces œuvres en
se basant sur la connaissance anté-
rieure de l'écrivain et du roman.
Et parfois le choix était basé sur des
suggestions d'amis ou sur la promo-
tion, et les exemples sont nombreux,
dont l’un des visiteurs du pavillon, un
Egyptien résidant en France, qui a de-
mandé des oeuvres d'Amin Zaoui,
Ahlam Mosteghanemi et d'autres,
parce qu'il en a entendu parler.
La présence du roman algérien ne s'est
pas seulement faite au niveau de l'es-
pace consacré à l'Algérie, mais s'est
également étendue au pavillon des pu-
blications égyptiennes de Dar El-Aïn.
Ces dernières années, cette maison a
publié un grand nombre de romans al-
gériens, dont les oeuvres d'Ismail Ya-
brir, et de la romancière, poétesse et
juriste Fadela Melhak.
Cette maison d’édition égyptienne a
également publié un roman du critique,
romancier et traducteur Mohamed
Sari, ainsi que le roman «The Hunga-
rian» du journaliste Rouchdi Redouane,

qui a figuré sur la longue liste du Prix
international de la fiction arabe 2022
(International Prize for Arabic Fiction-
IPAF) à côté du roman «Zanqat Al Ta-
lian» de l'écrivain Boumediene Belke-
bir.

700 titres pour les éditions Alpha
La Maison algérienne d'édition et de
distribution Alpha est présente dans
les festivités de la 53e Foire du livre du
Caire, avec 700 titres académiques,
dont la plupart sont des publications
récentes (2021-2022) dans plusieurs
disciplines, notamment la littérature,
l'économie, la gestion, l'histoire, la po-
litique et le droit.
Dans son pavillon d'exposition, le di-
recteur de la maison d'édition, Sadek
Bourbia, a déclaré jeudi qu'il existait
également des livres dans d'autres dis-
ciplines telles que l’information et la
communication et les sciences so-
ciales, estimant que la foire, qui fi-
gure parmi les plus grands rassem-
blements réels d'éditeurs, a permis
au public égyptien et arabe de s'in-
former sur les différents arts, sciences
et littératures algériens et sur l'indus-
trie de l'édition.
M.Bourbia a affirmé que la participa-
tion à cette foire, qui a ouvert ses

portes aux exposants le 26 janvier der-
nier, constitue «une occasion de plus
pour faire connaître les publications de
l’entreprise et aussi un rendez-vous
important pour représenter la culture,
la littérature et la pensée algériennes
à travers la production intellectuelle et
littéraire».
Il a remercié, à cette occasion, les au-
torités pour tous leurs efforts pour
améliorer ce domaine et apporter une
aide aux éditeurs.
Il a saisi cette occasion pour rappeler
son élection en sa qualité de directeur
de la Maison Alpha Documentation, en
tant que membre du Conseil d'admi-
nistration de l'Union des éditeurs
arabes lors des élections de la dixième
session du Conseil des éditeurs, après
avoir obtenu 226 voix et qu'il a été plé-
biscité pour présider le livre numé-
rique dans l'Union.
Enfin, M. Bourbia a réitéré la néces-
sité d'intensifier la participation à des
manifestations aussi importantes pour
faire connaitre la culture algérienne et
la commercialisation de la production
intellectuelle et scientifique, saluant
les efforts consentis par les autorités
concernées pour améliorer le fonc-
tionnement de ce secteur.

R.C

Grande affluence sur les éditions algériennes
Foire du livre du Caire

kL'Algérie accueille pour
la première fois cette
année la prestigieuse
résidence de création
musicale «One Beat», du
21 février au 13 mars, dans
l'oasis de Taghit (wilaya de
Béchar) et dans la
capitale, avec la
participation de 25
musiciens algériens,
américains, et en
provenance des pays nord
africains et du Sahel.
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ENTREPRISES 
EN DIFFICULTÉ

ANADE

142 dossiers
supplémentaires
validés

Sonatrach et Gazprom lancent un nouveau plan de développement du bassin Berkin 

Un «choc haussier» menace le marché mondial

L
'Agence nationale d'appui
et de développement de
l'entrepreneuriat (ANADE,

ex-ANSEJ) a validé 142 nou-
veaux dossiers pour le rem-
boursement des dettes des
entreprises en difficulté, a
indiqué, jeudi, un communi-
qué du ministère délégué
chargé des micro-entreprises
qui a affirmé la poursuite de
l'opération jusqu'au parachè-
vement de l'examen de
toutes les demandes.
«En application de la nou-
velle stratégie adoptée pour
la relance du dispositif de
l'ANADE et la prise en charge
des micro-entreprises en dif-
ficulté, à travers le rembour-
sement de leurs dettes ou la
relance de leurs activités, au
cas par cas, la 3ème séance (en
2022) a été tenue en visiocon-
férence par la Commission de
garantie composée des repré-
sentants du Fonds de caution
mutuelle de garantie
risques/crédits et de l'ANADE»,
note la même source.

Lors de cette séance, 500
dossiers soumis par les repré-
sentants des banques des
wilayas de Laghouat, Béchar
Tamanrasset, Nâama et Ghar-
daïa ont été examinés, suite
à quoi, 142 dossiers de rem-
boursement ont été validés,
d'un montant de plus de 330
millions DA.
338 dossiers ont été reportés,
les entreprises concernées
étant en activité, pour les
réexaminer et leur offrir l'ac-
compagnement nécessaire par
l'Anade, à travers le rééche-
lonnement de leurs dettes et
l'octroi de plans de charge
pour relancer leurs activités
sur la base des accords
conclus, précise la même
source.
Aussi, cinq (05) dossiers ont
été définitivement régularisés
à travers le remboursement
des dettes auprès des
banques et de l'Agence, tan-
dis que quinze (15) dossiers
ont été restitués aux banques
pour non réunion des condi-
tions de remboursement.
Le nombre global des micro-
entreprises en difficulté, dont
les dossiers ont été examinés
durant les trois séances de
2022, s'élève à 1.523 dossiers,
a conclu le communiqué.

Agence

Les prix du pétrole, les deux références (Brent
et WTI) ont dépassé, hier, la barre des 92 dol-
lars. une hausse prévisible, après l’annonce,
mercredi dernier, des 23 pays membres du
groupe informel Opep+ de maintenir leur
stratégie de production inchangée pour le
mois de mars, (augmentation de 400.000 b/j),
en pleine crise énergétique et hausse accé-
lérée de la demande.  Ce trend haussier se
poursuivra dans les prochains jours ou se-
maines, ou même mois, si l’Iran ne reviendrait
pas sur le marché et la crise ukrainienne ve-
nait à s'aggraver.  Unanimement, les experts
et spécialistes du domaine table sur un «choc
haussier des prix du brut». C’est ce qu’a dé-
claré l’expert, Mourad Preure, lors de son
passage sur les ondes de la radio algérienne,
jeudi dernier.
Une hausse soutenue, expliquée, selon lui,
par «la reprise vigoureuse de la demande
mondiale, mais aussi au désinvestissement
dans le secteur des hydrocarbures depuis
2013 qui a reculé de plus de 1.000 milliards de
dollars au niveau international», évoquant
d’éventuels «risques d'approvisionnements
du marché et un choc haussier des prix du

brut». Ce choc est directement lié au désé-
quilibre structurel du marché pétrolier mon-
dial et la baisse des investissements provoqué
par la crise sanitaire et économique, mais
surtout par la réticence des compagnies pé-
trolières qui sont en pleine transformation (re-
nouvelable).
«Le niveau des découvertes des hydrocar-
bures n'a jamais été aussi bas, atteignant
1.947 découvertes, alors que la planète
consomme 6 barils lorsqu'elle en découvre un
seul», a souligné M. Preure,  évoquant les ré-
percussions de cette situation sur les inves-
tisseurs dans ce domaine qui explorent toutes
les pistes de sorties de crise.  
«La conséquence de cette situation est le fait
que l'industrie pétrolière a souffert. Ce qui fait
qu'aujourd'hui, hormis les compagnies amé-
ricaines Exxonmobil et Chevron qui pensent
à se marier, toutes les autres sont en train de
se reporter vers les énergies vertes et pos-
tulent à devenir des leaders dans la neutra-
lité carbone», a-t-il indiqué
Les projets d’exploration et d’exploitation
des énergies fossiles sont en baisse, depuis
plusieurs années, impactant les niveaux de

production de l’or noir des pays producteurs
et leurs réserves.  «La tendance haussière
des prix du pétrole a pris en compte aussi
l'épuisement des réserves mondiales et la
consommation des pays émergents, qui est en
forte croissance et atteindrait, les 80 % de la
consommation mondiale dans les prochaines
années», a-t-il indiqué.
L’expert a  recommandé à la compagnie na-
tionale d’être plus compétitive et plus inno-
vante pour profiter de l’évolution du marché
et échapper à la fluctuation des prix du pé-
trole sur le marché. 
Il a appelé à donner «au groupe Sonatrach les
moyens pour qu'elle puisse se déployer hors
du territoire national», estimant que «la puis-
sance pétrolière des pays producteurs ne ré-
side plus dans les niveaux des réserves et de
production. Elle réside dans la compétitivité
et le pouvoir innovant de leurs compagnies
pétrolières et énergétiques «. 
Il a préconisé, également, la mise en place
d’une nouvelle stratégie énergétique par l’Al-
gérie pour s’adapter aux mutations du mar-
ché mondial.

Samira Tk

Ayant déjà d’importants contrats
avec plusieurs pays européens
(Italie, Espagne, Portugal, Grèce),
la compagnie publique pourrait
facilement se positionner face aux
autres concurrents, notamment,
du Golfe, en profitant de sa proxi-
mité et de l’incapacité du Qatar,
plus grand producteur de GNL du
monde, à garantir des approvi-
sionnements supplémentaires
pour secourir les pays européens
et les Etats-Unis en GNL.
Pour répondre à la demande
croissante de ses partenaires et
assurer des livraisons supplé-
mentaires, la Sonatrach devra
doubler ses investissements et
ses efforts de production. Ce qui
nécessite d’importants finance-
ments et de nouveaux contrats. Le
ministre de l’Energie et des Mines,
Mohamed Arkab a affirmé, au
début de la crise énergétique en
Europe, au mois de septembre
2021,  l’intérêt porté par l’Algérie
au «développement et au traite-
ment du gaz, du raffinage du pé-
trole et de la pétrochimie au ni-
veau national». C’était la période
durant laquelle le ministre s’est
entretenu avec le directeur géné-
ral de l’entreprise russe Gazprom
EP International, Sergey Tuma-
nov, pour discuter du dévelop-
pement du champ gazier d'El

Assel (Sonatrach détient une par-
ticipation de 51% dans El Assel,
tandis que Gazprom EP Interna-
tional détient les 49% restants»,
dans le cadre de la nouvelle loi sur
les hydrocarbures. Cinq mois
après cette rencontre décisive, la
Sonatrach annonce avoir lancé
en partenariat avec Gazprom «un
plan pour un nouveau dévelop-
pement gazier dans le bassin al-
gérien de Berkine», c’est ce qu’a
indiqué le communiqué rendu pu-
blic, mercredi dernier par le
groupe public des hydrocarbures.

La production sera destinée à
l’exportation
«La Sonatrach annonce la réali-
sation d'une étape importante,
avec son partenaire Gazprom EP
International B.V., dans le cadre du
contrat de recherche et d'exploi-
tation d'hydrocarbures sur le pé-
rimètre d'El Assel et l'entrée dans
la phase de développement et de
construction «, a indiqué le do-
cument, précisant que ce plan
« prévoit le forage de 24 nouveaux
puits et la construction d'un train
de traitement du gaz. Le projet
couvrira le gaz, le condensat et
le GPL». 
Le projet impliquera, aussi, «le dé-
veloppement des champs

Rhourde Sayeh et Rhourde Sayeh
Nord. Le permis est à 250 km au
Sud-Est de Hassi Messaoud «, a
indiqué le site d’information spé-
cialisé, energyvoice.com. 
Concernant, la production d’El
Assel, elle sera, selon le commu-
niqué de l’entreprise «exportée
via le réseau de canalisations exis-
tant de Sonatrach et permettra la
contribution à l'approvisionne-
ment du marché gazier en pleine
expansion». L’entrée en produc-
tion de ces champs gaziers est
prévue en 2025.
Pour rappel, la présence du
groupe russe Gazprom en Algé-
rie remonte à l’année 2006 durant
laquelle, il a signé un protocole
d'accord (MoU) avec Sonatrach,
et le contrat sur El Assel en 2008.
Entre 2009 et 2016, la société russe
a mené l'exploration de la zone
en trois phases et elle devra pour-
suivre désormais avec la Sona-
trach le développement de ces
champs en vue d’accroître sa pro-
duction. Un partenariat gagnant-
gagnant pour les deux partenaires
qui veulent soutenir leur position
sur le marché  européen et faire
face à leur fort concurrent, le
Qatar, même à l’Arabie saoudite
qui a d'importantes réserves de
gaz.  La crise ukrainienne est l’oc-

casion à ne pas rater pour fidéli-
ser ses clients et attirer des nou-
veaux. C'est ce que fait la Sona-
trach, ces derniers mois.
Après l’Italie, la Grèce vient de
conclure avec la Sonatrach un ac-
cord  sur «l'extension du contrat,
de long terme, relatif à la vente et
achat de gaz naturel liquéfié (GNL)
sur le marché grec, et ce, à comp-
ter du 1er janvier 2022», a indiqué
avant-hier la compagnie dans un
communiqué, ajoutant que «outre
la livraison de cargaisons de GNL
au groupe énergétique grec DEPA,
l'accord prévoit également une
réadaptation des termes contrac-
tuels existants en accord avec les
développements actuels et futurs
des marchés énergétiques». La
Grèce veut consolider son parte-
nariat pour son approvisionne-
ment par l’Algérie en gaz. 
La crise énergétique qui secoue
les pays européens et les Etats-
Unis depuis des mois s’est réper-
cutée sur les prix du carburant
qui ont atteint des niveaux record,
provoquant, dans certains de
grandes tensions. La situation
risque de s’aggraver dans les pro-
chaines semaines, si les négocia-
tions avec la Russie échouent à
nouveau.

Samira Taharboucht

nLa crise énergétique qui secoue les pays européens et les Etats-Unis depuis des mois s’est répercutée sur les prix
du carburant. (Photo : DR)

La Société nationale des
hydrocarbures, Sonatrach,
classée quatrième expor-
tateurs de gaz naturel vers
l’Europe en 2021, pourrait
bien obtenir de grande
part de ce marché et se dé-
marquer de ses concur-
rents, notamment, du
Golfe qui planchent déjà
avec les Etats-Unis et des
pays européens sur la pos-
sibilité de les approvision-
ner en gaz naturel liquéfié
(GNL), si le gaz russe venait
à manquer. 

Mise en production des champs
gaziers en 2025

Le pétrole s’envole au-dessus de 92 dollars
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Deux nouvelles lignes de trans-
port de voyageurs reliant les
wilayas de Blida et de Médéa
ont été ouvertes afin de facili-
ter les déplacements des ci-
toyens, a-t-on appris jeudi du
directeur local des transports
Idir Ramdane Cherif.
«Dans le souci de renforcer les
lignes accusant un manque en
matière de moyens de trans-
port et de désenclavement de
certaines zones, il a été décidé
l’ouverture de deux nouvelles
lignes de transport entre les
wilayas de Blida et de Médéa,
en vertu d’une licence excep-
tionnelle émise par le minis-
tère de tutelle», a indiqué à
l’APS M. Cherif. La première
ligne reliant quotidiennement
la gare de transport de voya-
geurs de Blida à celle de la wi-
laya de Médéa a été dotée de
cinq bus, alors que la 2ème,
dotée de six bus, reliera la gare
de Larbâa (Est) au centre-ville
de Tablat, en passant par la
commune montagneuse de

Souhane, ce qui contribuera au
désenclavement de cette ré-
gion et facilitera les déplace-
ments de ses habitants, a as-
suré le même responsable. Le
directeur des transports a ap-
pelé les citoyens désirant tra-
vailler dans le domaine du
transport public de voyageurs,
à «se rapprocher des services
concernés pour engager les dé-
marches administratives leur
permettant d'exercer cette ac-
tivité, sous condition de rem-

plir certains critères», a-t-il sou-
ligné. Parmi les critères cités,
ceux visant à assurer la sécu-
rité des voyageurs et à consa-
crer un équilibre dans le ré-
seau de transport afin d'éviter
toute saturation ou insuffi-
sance sur les différentes lignes,
l’obligation d’être détenteur
d’une attestation d’aptitude
professionnelle «chauffeur de
bus» pour les nouveaux opéra-
teurs et d'avoir un bus de pas
plus de 15 ans.n

Ouverture de deux lignes de voyageurs 
entre Blida et Médéa

é c h o s       
I N F O  
E X P R E S S

Psychotropes
Démantèlement 
d’un réseau 
criminel à Oran
Les éléments de la brigade mobile des
services de l’Inspection des douanes
d’Oran-extérieur, en coordination avec
les éléments de l’ANP, ont réussi à
démanteler un réseau criminel spécialisé
dans la contrebande et le trafic de
comprimés de psychotropes composé de
6 individus et ont saisi près de 12.000
capsules de ces comprimés, a-t-on
appris, jeudi dernier, de l’inspection des
services des douanes d’Oran.
La même source a indiqué qu’un
véhicule a été intercepté au niveau d’un
barrage de sécurité sur la RN-11 reliant
Oran et Mostaganem, dans lequel se
trouvaient deux individus en possession
d’une quantité de comprimés
psychotropes.
Les investigations lancées par les services
de sécurité se sont soldées par
l’arrestation des autres membres du
réseau et la saisie de 11.975 capsules de
comprimés de psychotropes, après la
perquisition des domiciles des individus
arrêtés, ajoute la même source, notant
que l’enquête se poursuit.
Lors de la même opération, une somme
importante d’argent a été saisie, ainsi
que trois véhicules, utilisées par les
membres du réseau dans le transport et
le trafic des psychotropes, indique la
même source. n

Accidents dans les zones urbaines
16 morts et 318 blessés
en une semaine
Seize (16) personnes ont trouvé la mort et
318 autres ont été blessées dans 284
accidents corporels de la circulation
survenus en zones urbaines du 25 au 31
janvier 2022, a indiqué un bilan des
services de la Sûreté nationale.
Comparativement aux statistiques
enregistrées la semaine précédente, le
bilan des accidents de la route a
enregistré une hausse du nombre des
accidents (+15), de celui des blessés (+20)
et de celui des décès (+6), précise la
même source. Selon les données
fournies, plus de 95 % des accidents de
la route sont dus au facteur humain
(non respect du code de la route et de la
distance de sécurité, excès de vitesse,
fatigue, manque de concentration lors
de la conduite et autres raisons liées à
l’état du véhicule). La Direction générale
de la Sûreté nationale (DGSN) appelle les
usagers de la voie publique au respect
du code de la route et à la prudence lors
de la conduite. Elle rappelle, à cet effet, le
numéro vert 1548 et celui des secours 17
mis à leur disposition pour tout
signalement 24h/24.n

I N F O  
E X P R E S S

Algérie-ONU
Renforcer la coopération 
dans le secteur de
l'enseignement supérieur
Le ministre de l'Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique,
Abdelbaki Benziane, a évoqué jeudi
passé avec le coordonnateur résident des
Nations unies en Algérie, Alejandro
Alvarez, les voies et moyens susceptibles
de «renforcer davantage» la coopération
dans le secteur de l'enseignement
supérieur et de la recherche scientifique,
indique un communiqué du ministère.
Lors d'un entretien au siège du
ministère, les deux parties ont estimé
que la coopération demeure «faible
par rapport aux potentialités et
possibilités de coopération qui
existent», et convenu, dans ce cadre,
d'organiser un «cycle de conférences
de haut niveau en rapport avec des
thématiques de l'heure». Il s'agit
concrètement de «travailler de concert
avec les organes onusiens, tels que
l'ONUDI, l'OMS, le BIT et autres, afin de
cibler et identifier des sujets d'actualité,
comme celui de l'employabilité des
diplômés, du numérique et de la
formation et des métiers, lesquels
constituent des sujets d'importance pour
notre société».n

Transport

La maison de jeunes Abdelhamid Kermali
dans la commune de Aïn Oulmène (sud de
Sétif) a été réservée pour accueillir les ci-
toyens dont les habitations ont été affectées
suite à l’explosion suivie d’un incendie sur-
venu mardi après-midi dans un entrepôt de
produits cosmétiques ayant causé 8 morts et
14 blessés, selon le chef de daira d’Ain Oul-
mène. La maison de jeunes Abdelhamid Ker-
mali a été réservée pour accueillir les ci-
toyens (au nombre de 24 personnes) dont les

habitations ont été touchées par l’explosion
et permettre une prise en charge dans de
bonnes conditions, a fait savoir Mme. Hadda
Charfi. Selon la même responsable, « tous
les moyens logistiques nécessaires ont été
mobilisés pour la prise en charge des ci-
toyens affectés par l’incident survenu à la
cité 583 lots jusqu’à l’achèvement de la res-
tauration de leurs maisons ». Le chef de l’exé-
cutif local, Kamel Abla s’est déplacé après l’in-
humation des victimes au cimetière Hadj

Chérif de la commune Salah Bey (sud de
Sétif), pour s’enquérir des conditions d’ac-
cueil et de prise en charge des citoyens à la
maison de jeunes Abdelhamid Kermali. Le
même responsable a rappelé que « le prési-
dent de la République M. Abdelmadjid Teb-
boune et le Premier ministre, ministre des fi-
nances, Aïmene Benabderrahmane, suivent
de près la situation des citoyens affectés par
cette accident et il sera procédé à leur prise
en charge ». n

Vingt (20) mises en demeure ont été adressées
à des établissements pharmaceutiques de dis-
tribution pour rétention de médicaments ins-
crits dans le protocole de traitement de la
Covid-19, a indiqué jeudi  dernier le ministère
de l'Industrie pharmaceutique dans un commu-
niqué. «Dans le cadre de la lutte contre les pra-
tiques illégales de spéculation, de rétention ou
de ventes concomitantes et en vue de garantir
la disponibilité et l'approvisionnement continu
des pharmacies d'officine en produits pharma-
ceutiques inscrits au protocole thérapeutique
de la Covid-19, les équipes d'inspection, relevant
de l'Inspection générale du ministère de l'Indus-
trie pharmaceutique (MIPH) et celles relevant

des brigades mixtes ministère du Commerce
(MIPH), ont renforcé et intensifié les opéra-
tions d'inspection durant la période allant du 29
janvier au 02 février 2022», selon la même
source. Ainsi, ajoute-t-on, «32 opérations d'ins-
pection ont été diligenté en direction des éta-
blissements pharmaceutique de distribution
au Centre, à l'Est et à l'Ouest du pays, où il a été
constaté le non-respect des dispositions de la
réquisition du 18 janvier 2022 ainsi que la réten-
tion d'une importante quantité de médicament
anti-Covid 19 notamment d'Enoxaparine et de
Paracétamol et pour lesquelles 20 mises en de-
meure ont été prononcées». Le MIPH a noté
que «les quantités retenues ont été ventilées

vers les pharmacies d'officine, 48 heures après
les mises en demeure, selon le constat établi par
les inspections menées ce jeudi 03 février 2022». 
Les inspections ont également procédé à la
fermetures provisoire de deux d'établissements
pharmaceutiques de distribution «Sarl Attiryak
Pharm» à Constantine et «Société Emir pharma-
ceutique» à Alger pour non-respect de l'obliga-
tion de mise à la disposition des officines, de
toutes les quantités disponibles en stock, dans
un délai maximum de 48 heures et ainsi que
pour pratique commerciale illégales, à savoir la
vente concomitante et vente dites par packs,
ajoute le communiqué.n

Explosion de Aïn Oulmène
La maison de jeunes Abdelhamid Kermali réservée pour accueillir les sinistrés

Covid-19
20 mises en demeure adressées à des établissements 
pharmaceutiques pour rétention de médicaments

Demande d’aide financière
Homme, sans revenu, handicapé,
diabétique, marié, demande à toute
âme charitable de lui venir en aide
financièrement afin de lancer un petit
projet (vendeur ambulant) pour pouvoir
subvenir aux besoins de ses enfants.

Allah Le Tout-Puissant 
vous le rendra.

MOB : 07 82 51 96 83

Demande d’aide financière
Dame  cancéreuse, démunie,

demande à toute âme charitable de
lui venir en aide financièrement afin
d’effectuer des examens médicaux

(échographie  analyses, etc.) 

MOB : 05 59 31 19 67.

12.00 Les douze coups de midi
13.00 Journal
13.55 Les malheurs de Ruby
15.40 Les malheurs de Ruby 
17.00 Météo
17.30 Familles nombreuses : 

la vie en XXL
18.15 Demain nous appartient
19.00 Journal
19.20 Météo 
20.50 Nés pour bouger
21.05 Une famille en or
22.10 Une famille en or
23.10 Affaire Gregory 

12.00 Tout le monde veut 
prendre sa place

13.45 Journal 13h00
16.15 Ça commence aujourd'hui
18.40 Affaire conclue, tout le monde 

a quelque chose à vendre
19.20 Affaire conclue, tout le monde 

a quelque chose à vendre
20.00 Journa
20.39 Protégeons demain
20.55 Les Etoiles du sportl
21.05 Vestiaires
21.10 Les enfants de la télé
23.25 On est en direct

10.50 Desperate Housewives 

10.55 Desperate Housewives 

11.45 Desperate Housewives 

12.00 Le journal

13.30 En famille

14.00 Notre histoire d'amour

16.00 Incroyables transformations

17.25 Mieux chez soi 

18.45 Le journal

20.50 Scènes de ménages

21.05 Into the Wild

23.45 Legacy, notre héritage

23.20 L'amour est dans le pré

06.30 Boule et Bill
06.42 Boule et Bill
07.09 Ludo
07.00 Garfield & Cie 
08.05 Boule et Bill 
08.30 Boule et Bill 
09.20 Les as de la jungle 

à la rescousse 
10.50 Ensemble c'est 

mieux !
11.20 La nouvelle édition
11.25 Météo
11.55 Journal
12.45 Météo
12.50 Rex 

13.55 Rex 

14.25 Des chiffres et des lettres

15.05 Questions pour un champion

16.45 Personne n'y avait pensé !

17.10 Ma ville, notre idéal

20.25 Saveurs de saison

20.20 Tout le sport

20.27 Météo

21.05 Police de caractères

22.45 Police de caractères

20.30 Journal
21.00 Cépages rares, un 

patrimoine suisse
21.53 Chasselas forever, une 

histoire de cépage
22.54 Le journal
23.25 Chef.fe.s de brousse

09.00 Les contes des 1001 darkas
13.50 Maigret 
19.43 TPMP : première partie
20.42 Touche pas à mon poste !
21.57 Balance ton post ! L'after
22.57 Balance ton post ! L'after
23.35 Balance ton post ! 

L'after 

15.00 Un dîner presque parfait
16.55 Un dîner presque parfait
17.50 Un dîner presque parfait
18.50 Un dîner presque

parfait
21.05 Lara Croft : Tomb 

Raider7
23.20 Encore heureux

20.00 Les as de la jungle 
à la rescousse

20.10 Une saison au zoo
20.40 Une saison au zoo
21.05 La p'tite librairie
21.40 Les hors-la-loi de la nature
22.35 Les hors-la-loi de la nature

16.50 Late Night
19.15 L'info du vrai
20.13 L'info du vrai, le mag
20.48 La boîte à questions
20.52 Groland le zapoï
21.01 La Gaule d'Antoine
21.07 A couteaux tirés
21.59 The Head
22.52 American Horror Story
23.34 American Horror Story 

18.43 L'empire des loups
19.19  Le convoyeur
20.02 Le pacte des loups
20.50 Seven
22.52 Golem : le tueur de Londres

19.24 Par ici les sorties
20.28 Hollywood Live
20.50 La légende de Zorro
22.56 Hitman & Bodyguard

13.05 Entrée libre
13.40 Le magazine de la santé
14.35 Allô, docteurs !
15.40 Suricates superstars

19.45 Arte Journal
20.50 Orient-Express, le voyage 

d'une légende
22.15 Agatha Christie : 100 ans de 

suspense

19.25 Quotidien, 
première partie

20.10 Quotidien
21.10 La maison 

du bonheur
21.15 13 novembre 
23.20 13 novembre 

17.45 Eurosport News
20.00 Ethias Cross 2020/2021
20.55 Eurosport News
21.00 Mos - Puebla de Sana

bria (230,8 km)
22.30 Les rois de la pédale
23.00 Eurosport News
23.05 Ethias Cross 2020/2021
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Guinée-Bissau 

L’armée a procédé à des
arrestations, selon le Président
Embalo

Ukraine

Draghi demande une «désescalade»
au cours d'un appel avec Poutine
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Amnesty dénonce «un crime contre
l’humanité» 

L’apartheid israélien contre les Palestiniens

Dans un rapport publié
mardi sur son site, Am-
nesty assure que «les sai-
sies massives de biens pa-
lestiniens, les homicides
illégaux, les transferts for-
cés, les restrictions dra-
coniennes des déplace-
ments, sont autant de fac-
teurs constitutifs d'un
système qui peut être
qualifié d'apartheid en
vertu du droit internatio-
nal».
Ce système est perpétué
par des violations qui,
d'après les conclusions
d'Amnesty International,
constituent le crime
contre l'humanité d'apar-
theid tel qu'il est défini
dans le Statut de Rome et
la Convention sur l'apar-
theid.
A cet effet, Amnesty In-
ternational appelle la CPI
à considérer la qualifica-
tion de crime d'apartheid
dans le cadre de son en-
quête actuelle dans les
territoires palestiniens
occupés et appelle tous
les Etats à exercer la com-
pétence universelle afin
de traduire en justice les
personnes responsables
de crimes d’apartheid.
Pour pousser les autori-
tés israéliennes à déman-
teler ce système, Am-
nesty demande qu'il soit
tout d'abord mis fin à la
pratique brutale des dé-
molitions de logements et
des expulsions forcées.
Les autorités israéliennes
doivent accorder l'égalité
des droits à l'ensemble
des Palestiniens, y com-
pris le droit au retour des
réfugiés et le droit à des
réparations complètes
aux victimes d'atteintes
aux droits humains et de
crimes contre l'humanité.
L’ampleur et la gravité
des violations recensées,
exigent, selon Amnesty,
«un changement dras-
tique de la position de la
communauté internatio-
nale vis-à-vis de la crise
des droits humains no-
tamment dans les terri-
toires palestiniens occu-
pés».
«La réaction internatio-
nale face à l'apartheid ne

doit plus se cantonner à
des condamnations géné-
riques et à des faux-
fuyants», a-t-on plaidé.
S'appuyant sur les tra-
vaux d'ONG internatio-
nales et locales, Amnesty
International fait état
d'actes interdits par la
Convention sur l’apar-
theid et le Statut de Rome
notamment dans les terri-
toires occupés.
Selon l'ONG, les autorités
israéliennes imposent de
nombreuses mesures qui
privent délibérément la
population palestinienne
de ses droits et libertés
fondamentaux : notam-
ment des restrictions dra-
coniennes des déplace-
ments dans les territoires
palestiniens occupés, un
sous-investissement dis-
criminatoire chronique
dans les communautés
palestiniennes, et une en-
trave au droit de retour
des réfugiés. Le rapport
fait aussi état de trans-
ferts forcés, de détentions
administratives, d'actes
de torture et d'homicides
illégaux. Amnesty Inter-
national conclut que ces
actes s'inscrivaient dans
le cadre d'une attaque
systématique et générali-
sée contre la population
palestinienne, et qu'ils
étaient commis avec l'in-

tention d'entretenir un
système d'oppression et
de domination. Par consé-
quent, «ils constituent le
crime contre l’humanité
d’apartheid», lit-on dans
le rapport.
Amnesty International ap-
pelle aussi le Conseil de
sécurité de l’ONU à impo-
ser aux Israéliens «un em-
bargo strict sur l'arme-
ment» et des sanctions ci-
blées aux responsables
israéliens les plus impli-
qués dans le crime d'apar-
theid.
En outre, Amnesty Inter-
national démontre que les
autorités israéliennes trai-
tent les Palestiniens avec
discrimination. Cette dis-
crimination raciale est an-
crée dans des lois qui af-
fectent les Palestiniens.
Trente-cinq villages bé-
douins, où vivent environ
68.000 personnes, sont
actuellement coupés des
réseaux d'eau et d’élec-
tricité, et ils subissent ré-
gulièrement des démoli-
tions. Leurs habitants
n'ont pas accès aux soins
et à la scolarisation. Ces
conditions ont contraint
nombre de ces personnes
à quitter leur logement et
leur village, ce qui consti-
tue «un transfert forcé».
Cette dépossession et le
déplacement des Palesti-

niens hors de chez eux
constituent, pour Am-
nesty, «un pilier central
du système d’apartheid
israélien». Depuis 1948,
des centaines de milliers
de logements et de bâti-
ments palestiniens ont
été démolies par les au-
torités israéliennes. 
Dans les territoires pales-
tiniens occupés, l'expan-
sion permanente des co-
lonies israéliennes illé-
gales exacerbe la
situation. Actuellement,
des colonies sont implan-
tées sur 10 % de la Cisjor-
danie et environ 38 % des
terres palestiniennes à El
Qods-Est ont été expro-
priées entre 1967 et 2017.
Les quartiers palestiniens
d'El Qods-Est sont fré-
quemment la cible d’or-
ganisations de colons qui,
avec le soutien total du
gouvernement israélien,
s'emploient à déplacer
des familles palesti-
niennes et à attribuer leur
logement à des colons.
L'un de ces quartiers,
Cheikh Jarrah, est le siège
de manifestations fré-
quentes depuis mai 2021,
car des familles luttent
pour protéger leurs habi-
tations contre la menace
d'un procès intenté par
des colons.

Les corps de 629 soldats morts dans la
guerre Irako-iranienne des années 80
ont été retrouvés, a annoncé mardi le
Croissant-Rouge irakien, appelant les
familles des défunts à les récupérer.
La l iste des noms des 629 victimes
portées disparues pendant la guerre a
été publiée par le Croissant-Rouge en
coordination avec le département des
prisonniers et des personnes disparues

relevant de la direction des droits
humains du ministère de la Défense,
selon un communiqué de
l'organisation. Les deux pays voisins
ont mené une guerre dévastatrice
(1980-1988) ayant fait près d'un mil l ion
de morts des deux côtés et causé des
pertes économiques estimées à environ
un mil l iard de dollars,  selon des
statistiques non officiel les.

Suite à une tentative
de coup d’Etat ratée
en Guinée-Bissau, l’ar-
mée a, déjà, procédé
à des arrestations, a
annoncé le Président
Umaro Sissoco Em-
balo.
«  L 'armée procède
déjà à des arresta-
tions », a annoncé le
Président Umaro Sis-
soco Embalo,  lors
d'une conférence de
presse tenue mardi
soir au palais prési-
dentiel à Bissau.
Le Président guinéen
a, par ailleurs, affirmé
aussi avoir échappé à
« plus qu'une tenta-
tive de coup d'Etat ».
« C'est une tentative
de tuer le président
de la Guinée Bissau »,
a-t-il dit aux journa-
listes, note Anadolu.
Juste avant sa ren-
contre avec les Mé-
dias,  Embalo a an-
noncé sur les réseaux

sociaux qu’ i l  a l lait
bien et que la situa-
tion de son pays était
« sous contrôle gou-
vernemental » après
la tentative de coup
d’Etat ratée.
« Je remercie la popu-
lation de Guinée-Bis-
sau et toutes les per-
sonnes au-delà de
notre pays qui se sont
inquiétées pour mon
gouvernement et moi.
Vive la République et
que Dieu veille sur la
Guinée-Bissau », a-t-il
souligné.
La confusion s’était
emparée de la capi-
tale Bissau en début
d’après-midi lorsque
des tirs nourris ont
retenti aux alentours
du palais présidentiel
où se trouvaient en
plein conseil des mi-
nistres le Président
Embalo et  les
membres du gouver-
nement.

L e  c h e f  d u  g ouv e r -
n em e n t  i t a l i e n
Ma r i o  D r a gh i  a  a p -
p e l é  ma rd i  l e  p r é -
s i den t  r u s se  V l ad i -
m i r  P ou t i n e  à  u n e
« d é s e s c a l a d e »
d a n s  l a  c r i s e
u k r a i n i e n n e  l o r s
d 'une  conversa t ion
t é l é phon i qu e ,
s e l on  un  commun i -
q u é  d u  g o u v e r n e -
m e n t .   M .  D r a g h i
« a  s o u l i g n é  l ' i m -
p o r t a n c e  d e  s ' e n -
g a g e r  e n  f a v e u r
d ' u n e  d é s e s c a l a d e
d e s  t e n s i o n s  v u
l e s  g r a v e s  c o n s é -
quence s  qu ' e n t r a î -
n e r a i t  u n e  a g g r a -
va t ion  de  l a  c r i se » ,
s e l o n  c e  c ommun i -
q u é  d e  l a  p r é s i -
d e n c e  du  Con s e i l .
S e l on  l a  p a r t i e  i t a -
l i e n n e ,  l e s  d e u x
responsab les  « son t
t om b é s  d ' a c c o r d
su r  un  engagemen t
c ommu n  v e r s  u n e
so l u t i o n  du r ab l e  à
l a  c r i s e  e t  l ' e x i -
g e n c e  d e  r e c o n s -
t r u i re  un  c l ima t  de
c o n f i a n c e » .  L e s
E t a t s - U n i s  a c c u -
s e n t  l a  R u s s i e  d e
préparer  l ' i nvas ion
de  l ' U k r a i n e ,  p a y s
d é j à  d é c h i r é  p a r
u n e  g u e r r e  c i v i l e
d a n s  l ' E s t  e n t r e

l e s  f o rc e s  d e  K i e v
e t  d e s  s é p a r a -
t i s t e s .
L a  R u s s i e  d ém e n t
t ou t e  v e l l é i t é  b e l -
l i q u e u s e ,  m a i s
c o nd i t i o n n e  t o u t e
d é s e s c a l a d e  à  d e s
g a r a n t i e s  p o u r  s a
s é c u r i t é ,  n o t a m -
m e n t  l ' a s s u r a n c e
q u e  l ' U k r a i n e  n e
s e r a  j a m a i s
m emb re  d e  l ' O t a n
e t  q u e  l ' A l l i a n c e
re t i re r a  s e s  f o rc e s
s u r  s e s  p o s i t i o n s
d e  1 9 9 7 .
Wa s h i n g t o n  a  r e -
j e t é  c e s  d emande s
d a n s  u n  c o u r r i e r
l a  s e m a i n e  d e r -
n i è r e ,  m a i s  l a i s s é
l a  p o r t e  o u v e r t e  à
d e s  d i s c u s s i o n s
s u r  d ' a u t r e s  s u -
j e t s ,  c omme  l e  d é -
p l o i emen t  d e  m i s -
s i l e s  o u  d e s  l i -
m i t e s  r é c i p roqu e s
aux  e xe rc i c e s  m i l i -
t a i r e s .
P o u r  t e n t e r  d e
t r o u v e r  u n e  i s s u e
à  l a  c r i s e ,  l e s
c h e f s  d e  l a  d i p l o -
m a t i e  r u s s e  e t
a m é r i c a i n e  d o i -
v e n t  s e  r e p a r l e r
m a r d i ,  l ' O c c i d e n t
a f f û t a n t  s e s  a rme s
é conom ique s  d an s
l ' e s p o i r  d e  f a i r e
c éd e r  Mos cou .

Guerre Iran-Irak : Les dépouilles 
de 629 soldats irakiens retrouvées 

n En Palestine, l'expansion permanente des colonies israéliennes illégales exacerbe les tensions.

L'organisation Am-
nesty international a
appelé la Cour pé-
nale internationale
(CPI) à considérer la
qualification de
crime d’apartheid is-
raélien dans le cadre
de son enquête ac-
tuelle dans les terri-
toires palestiniens
occupés.
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L es jeunes qui sont supposés
chargés d’assurer la relève
n’ont jamais jugé nécessaire
d’apprendre auprès des vieux

et même pas pendant les vacances ne
serait-ce que les rudiments des métiers
manuels, au moins pour savoir adapter
sa vie à ses moyens financiers. C’est
dans le laisser aller générale que les
choses se sont passées pendant des an-
nées et aucun n’a jugé utile d’émettre
la moindre critique si bien qu’aujour-
d’hui, la plupart pour ne pas dire tous
les vieux qui maîtrisaient les métiers
traditionnels, sont morts, en emportant
avec eux tout leur savoir faire. Désor-
mais plus de vrais plats qui faisaient le
bonheur de nos ancêtres qui n’ont pas
connu le modernisme, mais qui étaient
heureux. Ils mangeaient sainement et
utilement. Une tchekhtchoukha faite à
partir de feuilles en pâte cuite et facile
à conserver, servira à faire le plat en
question, avec du lait de vache ou de
chèvre et les feuilles sèches faites avec
de la semoule de blé, réduites en mor-
ceaux par simple pression avec les
doigts, cela donne un plat bien rempli,
bon pour bien se régaler et garder ses
forces surtout quand c’est accompagné
de beurre. On connait une autre recette,
à base d’huile d’olive qui remplace le
lait. Il y a dans différentes régions d’Al-
gérie  le même plat  de tchekhtchoukha,
consommé avec du bouillon garni de
viande, mais la viande n’est pas néces-
saire, il suffit d’un bouillon simple de
petits pois cassés, c’st un régal. Là où
il y a eu une réelle déperdition, c’est
dans le domaine des arts traditionnels
et en littérature populaire.

Des arts dont il ne reste que 
de vagues souvenirs
Un savoir faire dans le domaine  de l’ar-
tisanat traditionnel à jamais perdu, par
la faute de tous ; d’abord, d’une jeunesse
qui ne s’est jamais intéressée aux tra-
vaux manuels pour la production d’ob-
jets à usage domestique comme le grand
plat à rouler le couscous réalisé en to-
talité au moyen d’un tour traditionnel
de fabrication locale, il s’agit d’un tour
à pédale qu’on met en mouvement avec
le pied droit, c’est quelque chose de
simple, mais d’ingénieux inventé  par
des hommes simples, mais intelligents
et qui ne sont sortis d’aucune école. Ce
tour a, peut- être été inventé en s’inspi-

rant du rouet qui servait jadis à filer la
laine de manière rapide. Il reste le métier
à tisser que les femmes anciennes sa-
vaient monter avec beaucoup d’ingé-
niosité à l’aide de supports en bois pla-
cés verticalement et attachées aux
poutres d’une maison traditionnel. A
ces deux poutres sont attachées deux
pièces en bois et qui servent à supporter
la trame de fil, deux rangées de fil qui
font servir à laisser passer le fil de laine,
ces deux rangées sont réglées à l’aide
de longs roseaux. 
La description du métier vous a été faite
sommairement, car c’est plus compliqué
et c’est un travail de femmes qui ont
filé la laine et préparé la trame de la
chaîne pendant des siècles bien avant
de dresser le métier à tisser. Quel travail
ingénieux que personne parmi les élé-
ments féminins de la nouvelle généra-
tion n’est capable de citer l’ensemble
des pièces d’un métier à tisser, quand
à monter un métier à tisser, c’est devenu
impossible. On peut dire adieu à cette
pratique artistique et adieu aux grosses
couvertures en laine. La plupart des
vieilles qui avaient tout ce savoir faire
ont maintenant disparu et du temps où
elles étaient actives, les dernières doi-
vent  remonter jusqu’au début des an-
nées soixante, aucune des jeunes n’a
été volontaire pour s’initier à ce travail
artisanal et les vieilles qui en étaient
les expertes dans ce domaines sont par-
ties  en emportant tout leur savoir faire.
C’est ce qui est arrivé aux artisans sur
bois qui faisaient des objets en bois à
usages divers ou de grands plats en bois
qui ont servi jadis à rouler le couscous.
Maintenant, il y a les plats métalliques,
quant aux articles en bois et toute la
vaisselle de l’ancien temps, ils ont été
oubliés et très peu de gens de la nou-
velle génération  les connaissent. Ainsi,
plus de couvertures en multicolore. Nos
vieilles qui savaient parfaitement le tis-
sage, connaissaient aussi les techniques
des teintures ; elles teignaient leurs fils
à tisser en plusieurs couleurs et au fur
et à mesure de leur tissage, elles dessi-
naient des motifs en diverses couleurs
qui ne déteignaient jamais au lavage.
Chacune de leurs opérations font partie
de l’art de bien faire. Elles avaient une

maîtrise du tissage si bien qu’elles pas-
saient de la couverture au burnous, dans
le respect total des proportions. Le mé-
tier à tisser pour le burnous était un
peu spécial, le travail est moins long
mais il y avait des règles à respecter
pour que les pans soient égaux et que
le capuchon soit à sa place. Une fois tis-
sée, elles le brodaient sur les côtés et
au capuchon, avec du fil de soie, un tra-
vail de patience qui demandaient beau-
coup de savoir faire. Un burnous brodé
a plus de valeur une fois fini, le burnous
brodé  apparait aux yeux du public
comme  un vrai objet d’art. Il y avait
dans l’ancien temps un brodeur de bur-
nous. On lui confiait un burnous qui
vient de sortir du métier à tisser, et il
le brodait admirablement bien. C’est le
dernier brodeur  que l’on ait connu, puis
plus personne n’a pu se charger de cette
tâche qui demande beaucoup de doigté
et de savoir faire.

Doit-on parler de la fin
du traditionalisme
Sûrement au regard des changements
constatés. La nouvelle génération n’y
pense plus tant l’évolution  des menta-
lités a fait son œuvre sous  l’action d’un
grand nombre de facteurs : l’école en
premier lieu, elle a joué un grand rôle
en apportant des changements sur le
plan culturel, ensuite les conditions de
vie qui ont un impact certain sur la ma-
nière de gérer le quotidien et les états
d’esprit. Et le changement est tel que
même sur le plan culinaire  les jeunes
qui  travaillent assez loin de leur domi-
cile, ont d’autres préférences : on pense
beaucoup à prendre un casse- croûte
aux frites, ou une omelette, sinon le
hamburger c’est plus facile à préparer
chez les nouveaux restaurateurs spé-
cialisés  aussi pour le grantéta, préparé
avec de la semoule de mais, que le plat
de couscous,de macaronis ou de hari-
cots blancs.Quant à manger la soupe
aux plantes sauvages, cela devient im-
possible ; d’abord, il faut connaitre ces
plantes comme grand- mère qui en était
familière et qui réussissaient merveilleu-
sement la cuisine ancienne très variée
et ce, contrairement à ce que l’on pense.
Les plats habituels de la cuisine des an-

cêtres étaient préparés avec de la se-
moule et des légumes secs comme les
petits pois et les fèves conservés séchés
par leurs  soins après qu’ils aient été
semés et récoltés, surtout en période
hivernale. Et dès le printemps avec la
renaissance de la nature  à la vie, surtout
avec l’apparition des plantes comes-
tibles, l’arrivée à maturité des fèves
vertes des pois chiches et des petits
pois, on en consommait une partie selon
les vieilles recettes, le reste destiné au
séchage pour la mauvaise saison, c’est
pour les figues fraiches dont une bonne
partie étaient séchée comme aliment
d’appoint pour la saison froide. Concer-
nant le travail artisanal, les anciens
avaient inventé pour tout ce dont ils
pouvaient avoir besoin, on peut dire,
malgré les difficultés de la vie, qu’ils vi-
vaient en autarcie, hommes et femmes
luttaient pour  vivre et faire vivre la fa-
mille. Chacun avait son rôle  et ne se
permettait aucune défaillance. Pour une
bonne organisation de la famille, il y
avait un code auquel chaque membre
devait se soumettre pour une vie har-
monieuse. En milieu traditionnel, il n’y
avait nul souci du lendemain, tant on
avait toujours pris soin d’éviter une
quelconque pénurie moyennant des ré-
serves pour toutes les denrées essen-
tielles. On ne connaissait pas les soucis
du lendemain tant les anciens avaient
pris l’habitude d’anticiper les problèmes
de la vie, autrement dit, ils étaient pré-
voyants et ce contrairement aux familles
d’aujourd’hui. Ce n’est pas du tout la
même mentalité. Aujourd’hui tout
s’achète, le lait, le pain, la semoule, les
vêtements et jusqu’aux  pulls en laine,
alors qu’avant les femmes tricotaient,
mais en été, avec les longues aiguilles
et du fil de laine. En cuisine d’autres ha-
bitudes se sont installées, d’abord, c’est
la cuisine au gaz qu’il faudra payer. Les
familles pauvres ou moyennes font la
cuisine au jour le jour. Quelquefois les
familles prévoyantes font par exemple
le couscous pour plusieurs jours consé-
cutifs avec le bouillon aux légumes secs,
ou des lentilles pour plusieurs repas et
la soupe aux lentilles se mange avec le
pain.   

Boumediene Abed

Des traditions fondées sur la prévoyance 
et la tempérance

Un savoir-faire ancestral qui risque de disparaître faute de n’avoir pas été transmis

Les traditions anciennes se
perdent dans l’indifférence
générale, de belles traditions
qui ont fait le bonheur de
nos grands et arrières grands
parents. Ils les ont inventées
puis améliorées pour faire
face à divers  besoins, surtout
alimentaires et vestimen-
taires. Avec l’éparpillement
des familles entre la ville et
la campagne, il y a eu perte
préjudiciable de contacts
entre les jeunes et les vieux



L’annonce a été faite lors d’une ré-
union, au siège de la direction gé-
nérale, présidée par le P-dg du
groupe, Mourad Adjal, en présence
du nouveau directeur général de la
société de distribution, et de cadres
dirigeants du groupe. La décision in-
tervient conformément au nouveau
découpage administratif approuvé
par les hautes autorités du pays,
prévoyant la promotion de dix cir-
conscriptions administratives du
sud en wilayas. Les nouvelles di-
rections seront complètement au-
tonomes en termes de gestion,
conformément au principe de dé-
centralisation de la décision, et ce en
vue de satisfaire les besoins de dé-
veloppement local de la population
de ces wilayas et de se rapprocher
davantage des clients de l’entre-
prise, ajoute le communiqué. M.

Adjal a présidé, en outre, la céré-
monie d’installation de cadres diri-
geants du groupe et sociétés filiales,
en présence du secrétaire général
de la Fédération nationale des tra-
vailleurs des industries électriques
et gazières (FNTIEG). Les désigna-
tions et les nouveaux changements
ont concerné plusieurs directions
d’activité, ainsi que les directions
centrales de la société mère, et ce
outre l’installation des P-dg de plu-
sieurs sociétés relevant du
groupe.Dans son allocution à la cé-

rémonie d’installation, M. Adjal a
souligné que «ces nouvelles dési-
gnations motivées par les décisions
de la réunion du Conseil d’admi-
nistration du groupe s’inscrivent
dans le cadre de la nouvelle dyna-
mique insufflée à l’activité du groupe
Sonelgaz, l’objectif étant de donner
la chance à tous les cadres et jeunes
compétences pour accéder aux
postes de responsabilité au sein du
groupe, et partant apporter un nou-

veau souffle à l’entreprise et œu-
vrer pour son développement, en
application des orientations des
hautes autorités du pays», conclut
le document.
Trois joueuses de l’équipe natio-
nale dames de handi-basket qui a
remporté le sacre africain après sa
victoire devant l'Afrique du Sud en
finale du Championnat d'Afrique de
la discipline à Addis-Abeba (Ethio-
pie) ont été accueillies mardi sur le
tarmac de l’aéroport d’Ain El-Beida
à Ouargla par les autorités locales,
a-t-on appris auprès des services
de la wilaya. Le chef de l’exécutif
de la wilaya, Mustapha Aghamir, ac-
compagné du directeur local du sec-
teur de la jeunesse et des sports, a
présenté à la capitaine d’équipe,
Djamila Khemgani, et à ses coéqui-
pières, ses vives  félicitations pour
cette belle performance qui leur
permet de conserver leur titre pour
la 3ème fois d'affilée. Lors de cette
compétition (mini-championnat en
présence de trois sélections), les
championnes d’Afrique ont dominé
leurs adversaires. 

Sonelgaz

Condoléances 
du Président
Tebboune aux
familles des
victimes de
l'explosion 
de Aïn Oulmène
Le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune a
présenté mardi ses
condoléances aux familles des
victimes de l'explosion
survenue à Aïn Oulmène, à
Sétif, ayant fait 8 morts et 14
blessés.
Le Président Tebboune a
donnés ses instructions au
Premier ministre, ministre des
finances, Aïmene
Benabderrahmane pour
assurer une prise en charge
totale des blessés.
Pour rappel, une explosion
suivie d’un incendie survenu
mardi après-midi dans un
entrepôt de produits
cosmétiques à la cité des 583
logements dans la commune
de Aïn Oulmène (Sud de Sétif),
a fait huit (8) morts gravement
blessés et intoxiqués par la
fumée, a-t-on appris auprès
de la Protection civile.

I N F O
E X P R E S S

Le groupe Sonelgaz a an-
noncé, mardi, dans un
communiqué, la création
de 2 directions régionales
et 10 directions de distri-
bution au niveau des nou-
velles wilayas.
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Création de nouvelles directions
régionales dans les nouvelles wilayas

L’espace naturel «Bin El-Ki-
fane», situé sur les hauteurs
de l’Ouarsenis dans la wilaya
de Tissemsilt, est un site tou-
ristique attrayant en quête de
valorisation et de structures,
accueillant annuellement un
grand nombre de visiteurs.
Ce qui caractérise cet espace,
qui s’étend sur une superficie
de 70 hectares, situé dans la
commune de Boukaïd, est qu’il
se trouve à 1.200 mètres d’al-
titude et dispose d’un épais
tapis végétal, en plus de pics
rocheux au niveau du sommet
de la montagne qui attire l’in-
térêt des amoureux de la na-
ture et des loisirs. Cependant,
cette région attrayante est dé-
nuée de structures et d’es-
paces fournissant aux visiteurs
de l’intérieur et de l’extérieur
de la wilaya de Tissemsilt les
conditions adéquates tout au
long de l’année, a-t-on
constaté. 
A ce propos, le jeune Hicham,
adepte de l’aventure et du tou-
risme de la wilaya de Chlef, a
indiqué à l’APS que le site de
Bin El-Kifane est l’un des sites
touristiques attractifs et im-
portants de la wilaya de Tis-
semsilt, mais a besoin d’être
valorisé par la réalisation d’in-
frastructures d’accueil, no-
tamment un hôtel, ainsi que
des espaces de promenade et
de pratique du sport. «Cette
région est située sur les hau-
teurs de l’Ouarsenis et c’est
l’endroit idéal et préféré des
sportifs», a-t-il ajouté. De son
côté, M. Mohamed, chef de fa-

mille originaire de Tiaret, a ap-
pelé à la nécessité d'accorder
une grande importance à ce
bel espace naturel en réalisant
des projets touristiques qui
permettraient de développer
cette région, comme la réali-
sation d'un complexe touris-
tique ou de parcs de loisirs et
de récréation destinés aux vi-
siteurs et touristes.
L’affluence des citoyens vers
cet espace naturel augmente,
notamment pendant les pé-
riodes d'hiver et d'été, selon la
Direction locale du tourisme
et de l'artisanat. D'autre part,
des efforts inlassables sont ac-
tuellement déployés pour va-
loriser et développer le site
«Bin El-Kifane» afin d'être une
zone touristique par excel-
lence. A cet égard, les services
de la collectivité de Boukaïd
ont programmé, avant la fin
du premier trimestre de l'an-
née en cours, un projet d'amé-
nagement du chemin de mon-
tagne menant à ce site distant
de 1 km. 
Pour sa part, la direction du
tourisme et de l'artisanat a
pris l'initiative, fin 2018, d'in-
clure la zone «Bin El-Kifane»
dans le circuit touristique de la
wilaya. Celui-ci comprend éga-
lement de nombreuses zones
et sites de la région, comme
le parc national des cèdres à
Theniet El-Had, la forêt «Aïn
Antar» à «Boukaid» et les
sources thermales dans la
commune de Sidi Slimane.
La même direction lancera
également, prochainement, un

plan de promotion de l'éco-
tourisme dans la wilaya en co-
opération avec les agences de
tourisme privées actives dans
la région. Ce plan comprend
la promotion des zones tou-
ristiques naturelles et attrac-
tives de la région, dont le site
«Bin El-Kifane», ainsi que la
programmation de visites pé-
riodiques au profit des médias,
des agences de tourisme et
des voyages du pays à cet es-
pace naturel. Le même plan
comprend également la réali-
sation de films promotionnels
pour présenter les attractions
touristiques naturelles de la
wilaya, y compris la zone «Bin
El-Kifane». La même direction
a suggéré la réalisation d’ins-
tallations dans la zone «Bin El-
Kifane» pour attirer plus de vi-
siteurs, en créant des struc-
tures touristiques telles qu'un
hôtel, une auberge de jeunesse
et une piscine ainsi qu'un bu-
reau de tourisme pour cette
zone naturelle.
De son côté, l'Office local du
tourisme de la commune de
Boukaïd a élaboré un pro-
gramme spécifique de valori-
sation de ce site, en collabo-
ration avec plusieurs tour-opé-
rateurs de la wilaya, qui
prévoit l'organisation de vi-
sites périodiques au profit des
adhérents des associations
touristiques et juvéniles ainsi
que de jeunes passionnés
d'aventure, d'alpinisme et de
tourisme du pays, selon le re-
présentant de l’office, Abder-
rahmane Kanite. n

Tissemsilt

Bin El-Kifane, un site naturel et
touristique en quête de valorisation

Démantèlement d'un réseau criminel à Boumerdès

12 individus arrêtés et 400
milliards de centimes récupérés
La brigade économique et fi-
nancière de la police judiciaire
de la Sûreté de wilaya de Bou-
merdès a démantelé un réseau
criminel composé de 12 indivi-
dus, et récupéré des marchan-
dises et des saisies estimées à
400 milliards de centimes, a in-
diqué, mardi, un communiqué
de la Direction générale de la Sû-
reté nationale (DGSN).
Ce réseau criminel, impliqué
dans une affaire de constitution
d’une association de malfaiteurs,
est poursuivi pour spéculation
illicite, contrefaçon et imitation
d’une marque commerciale et
d'un produit destiné à la
consommation humaine, délit
d’évasion fiscale, pratiques com-
merciales malhonnêtes, faux et
usage de faux dans des écritures
commerciales. Les saisies récu-
pérées d'une valeur globale de

400 milliards de centimes sont
constituées de 7.608.717 boites
de cigarettes de différentes
marques, de 946.176 unités de
tabac à chiquer, de 125.075 uni-
tés de charbon à narguilé et d’un
montant d’argent estimé à
2.438.000.000 de centimes issu
des recettes de la contrebande.
Sept (7) compteuses de billets,
des sceaux commerciaux utili-
sés dans la falsification des fac-
tures, des factures non
conformes, des registres de com-
merce et des copies des re-
gistres, ont été également récu-
pérés.
Après parachèvement des pro-
cédures légales, les mis en cause
ont été déférés devant le procu-
reur de la République territoria-
lement compétent qui a ordonné
leur mise en détention provi-
soire.n

Covid-19 à Relizane

Une caravane de dépistage 
sur la placette Emir Abdelkader  
Face à la résurgence des cas de
Covid-19 en Algérie, notamment
dans la wilaya de Relizane, à
l’initiative du service d’assis-
tance médicale «Allo Tabibi»,
une caravane de dépistage a
été implantée au niveau de la
placette Emir Abdelkader, qui
durera toute la semaine, et ce
jusqu’à demain, attirant un
large public. Cette campagne,
organisée par l’APC et la direc-
tion de la Santé de la wilaya de
Relizane, a pour vocation de
tester le plus de personnes pos-
sibles, qu’elles présentent des

symptômes du Covid-19 ou qui
soient asymptomatiques pour
une prise en charge très sym-
bolique, à raison de 800 DA, et
recevoir les bonnes mesures
pratiques préventives néces-
saires face à la propagation de
la pandémie de la Covid-19. 
Ces dépistages, réalisés avec
des tests antigéniques, sont ac-
cessibles à toute la population,
notamment les enfants, sans
rendez-vous et sans ordon-
nance. Ils se poursuivront jus-
qu’au mois de février .

N.Malik

L’art culinaire exprime, comme pour les autres arts,
l’acquisition d’une qualité de vie et de culture. La
civilisation arabo-musulmane n’y échappe pas et
nous en apprécions les apports jusqu’à aujour-
d’hui. Cette civilisation est créatrice du premier livre
de cuisine sous forme livresque, de l’art de servir,
de déguster les plats et de se tenir à table quelques
décennies après sa naissance dans un milieu plu-
tôt aride et austère.
Ce «tour de table» des conquêtes gastronomiques
se terminera pour nos papilles par la découverte
d’un plat fort apprécié dans les foyers de la
«Umma» gastronomique. Plus connu sous le nom
de Mulukhiya, il connaît nombre de variables
dans sa fabrication et une grande unité dans ses
ingrédients de base, au Maghreb, au Machrek et
en Afrique.

La cuisine bédouine avant les Futuhat
À l’image de son environnement aride, la cuisine
de la péninsule arabe reflète une certaine frugalité
et austérité. Le quotidien de ses habitants dans et
hors des villes est dominé par la consommation
de galettes, bouillies diverses à base de céréales,
légumes et plus rarement ragoûts. Les laitages
(plus particulièrement le lait caillé) et la viande sont
fournis en premier lieu par le dromadaire, com-
plétés par celui de la chèvre, du mouton et la vo-
laille. Le poisson est surtout consommé le long des
côtes. La fabrication du beurre clarifié trouve son
origine dans le robuste mouton Awassi.
Un fruit, l’unique pourrait-on dire, la datte, complète
ces modestes agapes. Pour les familles les plus ai-
sées, dont les commerçants au long cours, les
préparations culinaires peuvent être complétées
par les produits rencontrés au gré leurs pérégri-
nations. S’y distinguent particulièrement les em-
prunts à la cuisine sassanide.
Une exception cependant: le Yémen. Au sud de la
péninsule arabique, il bénéficie d’un régime pluvial
exceptionnel, source d’exportations de fruits et de
légumes par ses ports. Une rusticité culinaire qui
subsiste en dépit de nombreux échanges com-
merciaux, par caravanes, avec l’Empire byzantin,
l’Empire sassanide, l’Éthiopie, l’Inde et l’Afrique de
l’Ouest.

Conquêtes et «nouvelles cuisines»
Les premières conquêtes, c’est les villes saintes de
la Mecque et Médine puis la péninsule arabe jus-
qu’au Yémen avec une incursion au royaume
d’Aksoum, en Éthiopie. Puis, successivement, la
Mésopotamie, les cotes de la Méditerranée et
l’Empire sassanide jusqu’à atteindre l’Inde et l’Es-
pagne. Une expansion, source de nouveaux in-
grédients et de changement des goûts et habitudes
culinaires. En premier, et parmi les plus précieux
apports est celui de l’empire sassanide. La civili-
sation conquise livre ses mille ans de secrets cu-
linaires aux envahisseurs. Une gastronomie re-
connue depuis fort longtemps tout le long de la
route de la soie. C’est la découverte, des gelées, du
riz, des épinards, des aubergines ainsi que de
nombreux agrumes, accompagnés d’amandes,
de noix, de la noix de coco d’Inde et de la verte pis-
tache. Les palais des conquérants frémissent sous
l’effet de cette nouvelle douceur et acidité. Ils s’ap-
proprient des recettes et des modes de prépara-
tion. Les conquêtes continuent vers l’Est et l’Ouest.
La fin de la dynastie Omeyades voit l’arrivée des
Abbassides et la création d’un état dissident
omeyyade en Espagne: l’Émirat de Cordoue. À
l’Est, l’Afghanistan puis les frontières de l’Inde
sont les nouvelles bornes de l’empire. Les pôles
d’excellence gastronomique se multiplient. Dans
l’est et le sud de la Méditerranée, c’est la décou-
verte de la gastronomie romaine. Elle est complétée
par les connaissances de la diététique grecque, ac-
quises au travers des nombreuses traductions
en cours dans les « maisons de la sagesse » (Bayt
ou Dar al Hikma), véritables laboratoires de la
connaissance scientifique, littéraire  Au beurre
clarifié du mouton se rajoutent huile d’olive, miel,
poivre, cumin noir (nigelle) et gingembre. La fa-
meuse marinade de poisson romaine, le garum,
l’une des premières productions industrielles de
l’Antiquité, change de nom pour devenir le murrî.
L’aigre-doux affine une deuxième fois le palais de
nos conquérants qui découvrent une nouvelle

céréale en passant le Golfe de Syrte, en route vers
Gibraltar: la semoule des Berbères.

Les arts de la table: Bagdad et Cordoue
Bagdad, «ventre» et «nombril du monde» est, en
762, la nouvelle capitale de l’empire abbasside. Elle
compte un million d’habitants, le plus grand centre
urbain de l’époque, semble-t-il.Au cœur de cette
ville se côtoient, richesses, effervescence et créa-
tion intellectuelle et plus discrète, mais présente,
la « nouvelle cuisine ». Les dirigeants de l’empire en
sont de fervents consommateurs. Parmi eux, le fa-
meux calife Haroun al Rachid (786-809).
Le prince Ibrahim ibn al-Mahdi, demi-frère du ca-
life Haroun, est l’un des initiateurs de cette « nou-
velle cuisine ». Grand cuisinier et goûteur, il consacre
sa vie aux plaisirs de la table. Il lance la mode des
compilations de recettes. Il est guidé dans cette dé-
marche par une femme qui est son éminence
grise culinaire, la fameuse Badi’a. D’abord esclave
puis concubine, elle l’accompagnera sa vie durant.
Le premier ouvrage sur la cuisine est édité de
son vivant. Il n’en reste aucun exemplaire. Le pre-
mier livre conservé, le Kitâb al Tabikh de Al Warräq,
date du Xe siècle, conservé en Finlande, y fait ré-
férence comme un ouvrage fondamental. Tous les
aliments sont catégorisés, des recettes précises dé-
crivent les préparations, mais… sans indiquer
les quantités. Ces cent trente-deux chapitres et
quatre cent vingt recettes comportent de nom-
breux éléments sur la cosmétique, l’hygiène et la
diététique. On y découvre l’usage du massepain,
l’apport des fruits secs, des confitures, du nougat,
des bonbons berlingots, une recette d’œufs
brouillés aux truffes, l’usage du café comme grain
de parfum et la fabrication du vin… de datte et de
raisin. Les pâtissiers bagdadiens perfectionnent le
feuilletage et adoptent le sucre raffiné qui remplace
le miel. On généralise l’usage des eaux distillées
(rose, violette et oranger) de même que celle du
musc et de l’ambre. La cuisine européenne, loin de
ces délicats plaisirs, ne tarde pas à les récupérer
par son commerce, ses croisades et ses contacts
avec l’Espagne d’Al Andalus.

Cordoue
Capitale dissidente, elle accueille, le chanteur
transfuge de la cour rivale, Bagdad. Il est musicien,
fin gastronome, s’appelle Ziryäb et trouve la pro-
tection du monarque.Il introduit l’Oud à cinq
cordes en Europe, mais laissera surtout sa marque
dans les arts et les protocoles de table.À même le
sol, la dégustation des plats ne fait pas honneur à
leur qualité. Il en rehausse la présentation par
des tables basses couvertes de cuivre au lieu de
nappes de lin. Il demande le service successif des
plats et non simultané pour permettre une dé-
gustation progressive à leur sortie de cuisine. Les
boissons seront dorénavant servies dans des
verres au lieu des traditionnelles coupes en métal,
un héritage de l’Antiquité.
Les deux capitales apportent chacune à sa façon,
des éléments structurants à cette gastronomie.
L’art gastronomique est au diapason des autres
arts avec des hauts et des bas, de l’est à l’ouest de
l’empire.

«Nouveau Monde» et cuisine arabe
La conquête et la colonisation de l’Amérique furent
source de pillages. Après l’or et l’argent, les conqué-
rants s’emparent de la richesse culinaire de ce
continent, une façon indirecte d’en reconnaître la
valeur nutritive.
Le XVIe siècle impacte la cuisine arabe sous deux
angles: des éléments turcomans s’y greffent sous
l’influence de l’Empire ottoman puis elle s’enrichit
de la tomate, du poivron, du piment, la pomme de
terre, la courgette, le maïs et le cacao venus des
Amériques.

Peu ou prou de sources, indiquent les voies sui-
vies par cette intégration. A priori, une opération
réussie, mais dont l’importance et le chemine-
ment est à mesurer à l’aune des recettes et habi-
tudes qu’elle génère.

Des interdits et restrictions religieux
Le Coran précise interdictions et restrictions
dans le domaine alimentaire. Communément
désignées par le terme hallal.Il est nécessaire
de faire le distinguo, car ils n’ont pas le même
impact sur le quotidien.
Remarquons d’abord que les restrictions de la
nouvelle religion sont moins sévères, à
l’époque, que celles des autres religions mo-
nothéistes, mais également l’hindouisme. La
philosophie bouddhiste invite, sans obliga-
tion, à ne pas consommer de la viande pour évi-
ter la souffrance des animaux. D’autre part, ces
obligations ne s’appliquent qu’aux citoyens
musulmans.Pour les autres citoyens, et dans
un esprit de respect mutuel, la consomma-
tion d’alcool et de porc est autorisée.
La restriction des boissons fermentées se veut
un combat contre l’ivresse publique et ses
perturbations. Il s’agit bien de restriction et non
d’interdiction. Le vinaigre, fabriqué à partir
d’alcool, est d’un usage courant pour les plats
pour leur conservation et donne du goût. Le
prophète appréciait fortement une préparation
culinaire connue sous le nom de Tirit à base de
pain sec, préparé dans du bouillon et diverses
viandes assaisonnées au vinaigre. Ce plat est
toujours présent dans la cuisine turque sous
le nom de Tirit et sa variante l’Iskender Kepab.
La consommation du porc est donc interdite
pour le sujet musulman et elle s’étend égale-
ment aux bêtes trouvées mortes ou non sa-
crifiées rituellement. Cette interdiction s’im-
posa sans trop peine. L’aridité du climat ne fa-
cilitait pas un élevage nécessitant un
environnement un tant soit peu humide. La pro-
duction littérature qui s’en suivit ne concerne
d’ailleurs que l’alcool et non le porc. Les mé-
decins arabes conseillent par exemple l’usage
du vin à titre médical dans les livres de re-
cettes et le célèbre Abu Nawas rédigea sans
doute les plus beaux poèmes bachiques
connus à ce jour.Le végétarien n’est pas le
bienvenu à l’époque : refuser de déguster les
dons du tout puissant peut passer comme
une insulte à sa générosité.Comme d’autres re-
ligions, l’islam souhaitait se distinguer par ses
propres règles et restrictions.

La Mulukhiya dans l’ « Umma »
gastronomique
Un plat légendaire et des origines en Égypte
pharaonique. Avantage ou désavantage, il sou-
lève moult critiques quant à savoir qui possède
la meilleure recette. Le gourmet passe outre ces
polémiques pour se consacrer aux subtilités
qu’offre chacune des adaptations liées à son
environnement et son histoire. Le nom du plat
est commun à la Syrie, au Liban, à la Palestine,
l’Égypte, la Libye, la Tunisie, l’Algérie et le
Maroc. À la différence des autres pays, le Maroc
utilisera le gombo (bamya, corne grecque,
gnawia) au lieu de la corète potagère pour fa-
briquer un plat qui porte le même nom. En
Afrique, le plat existe sous d’autres noms (Faa-
koye, Kereng-kereng), à base de corète pota-
gère, au Soudan, au Kenya, au Tchad, au Mali,
au Burkina Faso et en Côte d’Ivoire. Même la
lointaine Haïti en connaît une version sous le
nom de Lalo. Sans doute amené là par les es-
claves arrachés à leur continent.
La légende situe la corète dans l’Égypte des
Pharaons ce qui expliquerait la présence du
mot MULUK (rois) dans son nom. Un plat ré-
servé exclusivement aux rois pour devenir
par la suite plus populaire.
Une deuxième légende voudrait que la corète
potagère ait été considérée comme une plante
vénéneuse d’où le nom de «Khayat». L’enva-
hisseur Hyskos (les peuples de la mer) soumit
ses sujets égyptiens à l’obligation d’une dé-
gustation en préfixant le mot égyptien du mot
«Mulu». Loin de constituer une menace pour

leur vie, elle devint vite un plat toujours pré-
sent dans le panthéon de la cuisine arabe.
La corète potagère (connu aussi sous le nom
de krinkrin, mauve des Juifs) est une herbacée
qui peut atteindre jusqu’à quatre mètres de
haut et riche en chlorophylle. Elle a des vertus
purgative, émolliente, fébrifuge, diurétique,
tonique, adoucissante, galactagogue, calmante,
antalgique et émolliente. Des qualités dignes
des meilleures recettes diététiques.Elle ne
convient cependant pas aux affections rénales.
Son goût est plus proche de l’oseille que de
l’épinard avec lequel elle offre quelques ana-
logies.
La civilisation arabo-islamique la connaît et
elle apparaît dans la littérature culinaire dès le
10e siècles au Caire sous le règne de al Mu’izz,
guéri grâce à elle, de maux d’estomac, sur
conseil de ses médecins. Al Hakim, dynastie
chiite oblige, l’interdit parce que trop liée aux
déboires des débuts de l’Islam. Une interdiction
qui ne fait pas long feu.
Le cinéma égyptien, marqué par le nationa-
lisme d’après-guerre, s’empare de ce plat po-
pulaire dont la préparation simple est opposée
à celle d’une cuisine occidentale jugée trop
«complexe».
Selon les pays, la Mulukhiya sera consommée
le premier jour du calendrier musulman pour
une nouvelle année «verte», c’est-à-dire pros-
père et pleine de bonheur.Dans certaines ré-
gions de Tunisie, elle est aussi préparée à la fin
d’un deuil et le premier jour de l’Aïd el Fitr.

Ingrédient de base et préparation
Au Maghreb, la Mulukhiya est séchée et réduite
en poudre. La préparation peut durer plu-
sieurs heures avec une cuisson à feu doux.
On y retrouve de la viande cuite au préalable
dans l’huile puis délayée avec de l’eau bien
chaude. Le mélange forme un liquide verdâtre
qui passe au marron foncé lors de la cuisson.
On peut y ajouter un peu d’amertume par ra-
jout de menthe, d’écorce d’orange ou d’écorce
de grenade séchée. L’assaisonnement et type
de viande varient selon les régions. Le Maroc
se distingue, comme déjà évoqué, par l’utili-
sation du gombo pour fabriquer un plat du
même nom. Au Moyen-Orient, la Mulukhiya se
prépare à partir des feuilles fraîches. En Égypte,
et seulement hors saison, ces feuilles peuvent
être séchées, mais pas réduite en poudre. Les
feuilles sont émincées puis cuites dans un
bouillon de viande, de poulet ou de lapin et as-
saisonnées d’ail et de coriandre fraîche.

Conclusion
À l’image de ses sciences, sa philosophie et son
histoire, la civilisation arabo-musulmane étu-
die, traduit, adapte et remodèle un existant dans
ses zones d’extension pour en enrichir le patri-
moine avec un nouveau savoir-faire et une in-
tégration des plus réussies. Ce phénomène
concerne aussi les plaisirs de la table dont la rus-
ticité originale est vite transformée en une gas-
tronomie digne des plus grandes tables et ins-
piratrices d’une Europe médiévale encore à la re-
cherche de ses marques. La compilation et le
livre de recettes perdurent et rencontrent tou-
jours un franc succès dans les foyers.La cuisine
arabe a sa place dans le patrimoine de la gas-
tronomie mondiale. Le Brésil, qui abrite une im-
portante diaspora libanaise et syrienne, a ré-
adapté la cuisine arabe. 
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Art culinaire : la cuisine arabe, de la rusticité
bédouine à la grande gastronomie

Les rubriques culinaires sont
plus que souvent orientées vers
la découverte du plat et sa réali-
sation. Peu ou prou se penchent
sur l’acquisition des goûts d’une
civilisation par le biais de ses
mœurs gastronomiques.


